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2. RAPPEL DU DIAGNOSTIC DU SYSTEME 

D’ASSAINISSEMENT 

2.1. Démographie 
D’après les recensements INSEE, la population bramaise est stable jusqu’à la fin des années 1990, puis augmente de façon régulière 
atteignant un pic en 2013 avant de décroître et de se stabiliser à nouveau de 2015 à 2017.  

En 2017, il est relevé 3 204 habitants soit une densité de 181 habitant au km². 

 

Bram Evolution de la population entre 1968 et 2017 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Habitants 2733 2643 2650 2643 2969 3156 3168 3190 3262 3315 3368 3401 3441 3308 3254 3200 3204 

Tableau 2 : Evolution de la population sur la commune de Bram 

2.2. Réseau hydrographique et masses d’eau 

RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Le bassin hydrographique de l’ensemble des cours d’eau de la zone d’étude appartient au bassin Rhône Méditerranée Corse. Les 
prescriptions permettant d’atteindre les objectifs attendus en matière de bon état des eaux sont donc fixées par le SDAGE Rhône 
Méditerranée. 

Les principaux cours d’eau parcourant le territoire de la commune de la zone d’étude sont les suivants : 

 

Figure 2 : Réseau hydrographique sur le territoire de Bram 

 Ruisseau du Rigal 

 Ruisseau de la Preuille 

 

 Canal du midi 

 Le Fresquel 

 

La directive cadre européenne fixe un objectif de bon état sur des masses d’eau, qu’elles soient superficielles ou souterraines. Le rejet 
de la station de traitement du système d’assainissement est situé au Nord de la commune de Bram et rejette donc ses effluents dans 
la Preuille, affluent de Fresquel par le biais du ruisseau de Rebenty. 

 

La Preuille 

Le Rigal 

Le Rebenty 

Le Fresquel 
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MASSES D’EAU 

Sur l’ensemble du territoire de l’étude, 3 masses d’eau ont été identifiées sur la base du site de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 
Corse.  

Le tableau ci-après récapitule les principales caractéristiques de ces masses d’eau : 

 

Tableau 3 : Etat des masses d'eau du territoire d'étude  

Les masses d’eau sont des volumes d’eau qui présentent une certaine homogénéité d’un point de vue des caractéristiques naturelles 
et des pressions exercées par les activités humaines et pour lesquelles il est possible de définir un même objectif de qualité. Un même 
cours d’eau peut être divisé en plusieurs masses d’eau si ses caractéristiques diffèrent de l’amont à l’aval. 

Aussi dans l’optique de l’atteinte du bon état des masses d’eau, il est observé sur le territoire deux masses d’eau, le Fresquel et la 
Preuille, en état moyen au niveau écologique et bon au niveau chimique. Les objectifs d’atteinte du bon état sont fixés à 2027. 

A noter que la Preuille, milieu récepteur des rejets de la STEU de Bram, est un affluent du ruisseau de Rebenty et que ce dernier 
présente un état écologique médiocre avec un objectif d’atteinte du bon état pour 2027. 

2.3. Système d’assainissement collectif 
Sur la commune de Bram, les compétences assainissement collectif et assainissement non collectif sont exercée par la Communauté 
de Communes Piège Lauragais Malepère.  

Actuellement, la CCPLM gère l’assainissement de ce territoire en Délégation de Service Public (DSP) à l’entreprise SAUR. 

2.3.1. Le système de collecte 

 Le réseau de collecte 

Le réseau d’assainissement est de type séparatif sur la commune de Bram. Le linéaire de réseau est d’environ 29 900 ml. Le réseau 
d’assainissement collectif est existant sur le centre-ville et la ZAE du Lauragais. 

Une majorité des effluents s’écoule de façon gravitaire jusqu’au poste de refoulement général situé au Nord de la commune. Ce PR 
refoule la totalité des effluents du centre de Bram et Villesiscle jusqu’à la station de traitement située plus au Nord, à proximité du 
canal du midi. 

Identification du cours d’eau Station de qualité Etat Objectif 

Masse d’eau 
correspondante 

Cours d’eau 
Localisation station 

Ecologique Chimique Ecologique Chimique 

FRDR188 Le Fresquel 
06178033 – Le Fresquel à 

Carcassonne 
Moyen - 

Bon état 
2027 

Bon état 
2015 

FRDR194 La Preuille 
06178043 – La Preuille à 

Bram 
Moyen Bon  état 

Bon état  
2027 

Bon état 
2015 

FRDR195 Le Rebenty 
06178056 – Le Rebenty à 

Alzonne 
Médiocre Bon état 

Bon état  
2027 

Bon état 
2015 
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Figure 3 : Réseau séparatif d'eaux usées sur la commune de Bram 

 Ouvrages d’assainissement 

Le système est équipé de 12 postes de refoulement.  

Il n’existe pas de déversoir d’orage sur le système à notre connaissance. 

2.3.2. Dysfonctionnements observés sur le système de collecte 

 Sur le réseau de collecte 

Le réseau de la commune de Bram est relativement ancien, des anomalies ont été recensées sur certains regards (intrusion racinaire, 
dépôt, infiltration dues aux racines ou à des fissures, défauts de joint, dépôts de graisses…). 

Le tronçon de transfert reliant la majorité du réseau au poste de refoulement Général n’a pas pu être inspecté en totalité durant la 
reconnaissance terrain : un nouveau lotissement a été construit sur la zone, les travaux rendent impossible l’accès au réseau. 

Lors de la reconnaissance terrain les principaux dysfonctionnements observés sur les réseaux sont les suivants : 

 Plusieurs secteurs présentent une absence de pente induisant un mauvais écoulement des effluents.  Lors de la 
reconnaissance terrain, le réseau traversant le château de Bram était bouché, induisant la mise en charge de 
nombreux regards dans le vieux centre de Bram. D’après un technicien de la SAUR, ce problème de mise en charge 
est récurrent, une intervention d’hydrocurage a lieu dans cette zone tous les 2 mois environ. 

 Mauvais raccordement des eaux domestiques sur le réseau pluvial d’une habitation localisé au niveau du 
lotissement Les portes de Bram 2. 

 Présence d’eaux claires dans le réseau 

 Regards sans tampon ou avec le tapon cassé 

 Regards sous chaussée 

 Les tampons au niveau de l’Avenue notre Dame ne sont pas étanches 

 Un regard non étanche est présent à proximité d’un fossé au niveau du lotissement Les Floralies 

 

 

Arrivée Villesiscle 

Station de 
traitement 
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 Sur les postes de refoulement 

Les postes de refoulement présent sur la commune ont été diagnostiqués. Certains éléments pourront faire l’objet de travaux de 
réhabilitation des postes : 

 

 PR ZAE Lauragais 1 : 
o Armoire vieillissante, contacteur ancien, commutateur HS 
o Présence de polystyrène dans le PR 

 

 PR ZAE Lauragais 2 : 
o Fissuration importante de la dalle béton 
o Dégradation de l’état de la clôture  
 

 PR Autoroute : 
o Equipements corrodés 
o Absence de barreau antichute 
o Fixation des barres de guidage et chaines de levage corrodées 

 

 PR Floralies : 
o Couronnes de graisses sur les pompes 
o Equipements corrodés, Présence de H2S 

 
 

 PR Gendarmerie : 
o Hydrocurage tous les 6 mois environ 
o 1 seule pompe au niveau du PR 

 

 PR Cimetière : 
o Trappes corrodées sur le côté interne 
o Ferraillage apparent en plusieurs points à l’intérieur de la cuve 
o Dysfonctionnement des pompes lors de la campagne de mesures en nappe haute. Le pompe 2 a été remplacée. 

 

 PR Camp Saint Loup : 
o Présence de graisses et de déchets dans le poste, hydrocurage fréquent 
o Dysfonctionnement du SOFREL, fonctionnement du PR avec les poires 
o Armoire électrique qui ne ferme plus 

 

 PR Jean Moulin : 
o Poste vétuste positionné à l’intérieur d’un petit local 
o 1 seule pompe dans le PR 
o Barres de guidages corrodées 
o Fissures sur les murs du local 

 

 PR Général : 
o Présence importante de graisses, hydrocurage tous les 1-2 mois 
o Bon état général des équipements 
  



 

Communauté de commune de Piège - Lauragais - Malepère (APS.202323) 
Objet : Schéma directeur du système d’assainissement de la commune de Bram – Phase 5 

 

 
Sous réserve du respect de ses droits moraux en tant qu'auteur, Altereo a cédé l'ensemble de ses droits patrimoniaux sur le présent rapport 

Page 13/59 
19/10/2022 

 

2.3.3. Le système de traitement 

La station de traitement des eaux usées de la commune repose sur un traitement de type boues activées à aération prolongée 
L’installation a été mise en service en 2008 et présente une capacité nominale de 5000 Equivalents Habitants (EH). 

Elle reçoit les eaux usées domestiques des communes de Bram et Villesiscle vie un poste de refoulement. Les eaux traitées sont 
rejetées dans la Preuille via un canal de sortie. 

 

Figure 4 : Localisation de la STEP sur la commune de Bram 

La station est soumise aux documents suivants : 

 Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement, modifié par l’arrêté du 24 août 2017 

 Arrêté préfectoral n°2007-11-1300 relatif à la station d’épuration de Bram 

 Arrêté préfectoral du n°2015093-0003 relatif au plan d’épandage des boues issues de la station de traitement des eaux 
usées de Bram-Villesiscle 

 

Les caractéristiques de la station de traitement de Capdenac Gare sont les suivantes :  

 Capacité nominale organique : 5000 EH – 300 kgDBO5/j 

 Capacité nominale hydraulique :  
o Par temps sec : 826 m³/j 
o Par temps de pluie : 926 m3/j 

 Rendement 2019 : >85% sur l’ensemble des paramètres mesurés 

 Utilisation de la station (2019) : 
o Charge organique : 168 kg/j – 56 % de la capacité 
o Charge hydraulique : 512 m³/j – 62 % de la capacité 

2.3.4. Dysfonctionnements observés sur le système de traitement 

Lors de la visite de la station les principaux dysfonctionnements observés sont les suivants : 

 Présence de mousse au niveau du bassin d’aération 

 Présence d’un voile graisseux à la surface du clarificateur 

 Défauts d’étanchéité au niveau du regard de sortie, du dégazeur et du canal de sortie de la station 

A noter que durant l’année 2017, la capacité d’oxygénation des boues a été fortement réduite par la présence en quantité importante 
des sables au fond du bassin d’aération. 

Les réglages de l’aération ont été adapté en fonction des besoins jusqu’à obtenir un fonctionnement continu des surpresseurs d’air. 
Malgré ces conditions d’aération, la présence d’oxygène était insuffisante pour obtenir une épuration optimale d’où des non-
conformités sur les paramètres DBO5, DCO et MES. 

Station 
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Une demande d’autorisation de travaux de vidange et renouvellement des diffuseurs d’air a été soumise en novembre 2017 aux 
services de l’Etat et a été refusée au vu des conditions de sécheresse du milieu récepteur. 

Les travaux ont eu lieu du 13 au 21 février 2018. 

2.4. Campagnes de mesures 
Deux campagnes de mesures ont été réalisées au cours de l’étude. La campagne en nappe basse a été réalisée du 16/10/2021 au 
15/11/2021, et celle de nappe haute a été réalisée du 04/02/2022 au 04/03/2022. Le débit journalier moyen par temps sec mesuré en 
entrée de la station d’épuration en période de nappe haute est proche de 446 m3/j, soit environ 51% de la capacité nominale 
hydraulique de la station. Or le débit d’eaux usées strictes est évalué à 345 m3/j ce qui signifie que des entrées d’eaux claires sont 
présentes dans le réseau à hauteur de 21% environ en période de nappe haute. Cette valeur est relativement basse mais il est 
important de noter que la variation de nappe entrée les deux campagnes a été relativement faible et que le débit observé en période 
de nappe haute est plus proche des débits en période de nappa basse observés avec les données d’autosurveillance. 

 
La Figure 5 suivante fait apparaître la localisation des points de mesures de débit et les bassins de collectes associés : 

 

Figure 5 : Plan de métrologie – Localisation des bassins de collecte et des points de mesures 

Le détail des débits mesurés par bassin lors de la campagne de mesure de nappe haute est présenté dans te tableau suivant :  

 

Bassin de 
collecte 

Débit moyen 
temps sec 

(m3/j) 
Débit EU strict mesuré (m3/j) 

Débit EU 
théorique 

(m3/j) 
Débit ECPP retenu (m3/j) 

Villesiscle 26,53 19,44 66 % 130 EH - 10,09 34 % 

BC1 128,37 89,45 72 % 596 EH 94,45 35,92 29 % 

BC2 106,84 85,95 80 % 573 EH 87,07 20,89 20 % 

BC3 10,33 8,39 81 % 56 EH 36,43 1,94 19 % 

BC4 101,43 92,51 91 % 617 EH 67,16 8,92 9 % 

BC5 72,19 42,75 59 % 285 EH 59,40 30,24 41 % 

Tableau 4 : Détail des débits collectés par bassin de collecte - campagne de nappe basse 
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Près de 2 ha de surface active ont été mesurés en entrée de station de traitement. Or cette valeur est anormalement élevée pour un 
réseau séparatif.  

La réduction des entrées d’eaux claires parasites météoriques est donc une priorité dans le cadre du programme de travaux. 

2.5. Tests à la fumée 
Afin de localiser plus précisément les entrées d’ECPM, des tests à la fumée ont été réalisés au niveau des réseaux présents sur les 
secteurs suivants : 

 Avenue d’Aquitaine 

 Avenue Paul Riquet 

 Avenue d’Aquitaine 

 Rue des Fleurs 

 Avenue Georges Clémenceau 

 Rue des Etudes 

 Rue Saint-Exupéry 

 Rue Jean Moulin 

Le tableau suivant présente les anomalies repérées lors de ces investigations : 

 

Type d’anomalie Nombre d’anomalie Surface active totale (m²) 

Regard non étanche 10 370 

Gouttières mal raccordées 40 2 485 

Avaloir 10 2000 

Boîte de branchement non étanche 7 95 

Casse sur le réseau 2 ? 

Regard non étanche dans un fossé 2 ? 

TOTAL  68 4950 

Tableau 5 : Résultats des tests à la fumée 

Nous avons observé la présence d’un regard non étanche dans un fossé. Lors d’évènements pluvieux intense, ce fossé est souvent 
rempli d’eaux claires météoriques il se peut alors que de fortes entrées d’eaux claires soient observées au niveau de ce regard. La 
part que représente ces entrées d’eaux claires ne peut être quantifiée. 

Dans le cas où les évacuations des habitations possèdent un siphon, il est impossible de détecter si les gouttières sont raccordées 
avec des tests à la fumée. Or, au Nord-Ouest de Bram, secteur Saint-Exupéry, nous avons relevé un grand nombre de gouttières 
raccordées au réseau séparatif. Il se peut que d’autres habitations soient raccordées mais que les tests à la fumée ne les aient pas 
relevées. 

A noter que lors des tests à la fumée la majorité des regards n’était pas totalement étanche. Dans ce cas-là, la part d’eau infiltrée au 
niveau d’un regard est négligeable cependant au vu du très grand nombre de regard partiellement étanche il se peut, qu’au total, cette 
part ne soit pas négligeable. 

 

2.6. Inspections caméras 
Afin de localiser d’éventuelles connexions entre les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales ainsi que d’éventuelles entrées d’ECPP, 
des ITV ont été réalisées sur les tronçons les plus pourvoyeurs d’eaux claires selon les sectorisations nocturnes. 

Sur l’ensemble du réseau 2049 ml de réseau ont été inspectés sur la commune de Bram.  Les secteurs concernés par ces ITV sont : 

 L’Avenue Charles de Gaulle 

 L’Avenue d’Aquitaine + ESAT 

 Rue Montségur 

 Lotissement des Floralies 

Le tableau suivant synthétise les résultats des investigations caméras, ainsi que les propositions d’actions pour améliorer le 
fonctionnement du réseau :
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Tableau 6 : Résultats des ITV

Avenue Géneral de Gaulle

Avenue Georges Clémenceau

Avenue d'Aquitaine 

Lucie Aubrac
Rue Montségur Lotissement des Floralies ESAT + Avenue Paul Riquet TOTAL

60095447 → 60095335

60095422 → 60095424

60095572 → 60095332

61617817 → 60095127

60095130 → 60095133

60095134 → 60095139

60095645 → 60095642 60095221 → 60095177

60095147 → 60095155

60095199 → 60095206

60095328, 61917820, 61917830

-

Amiante-ciment Fonte / Amiante-ciment Amiante-ciment Amiante-ciment Amiente - ciment -

150 200 / 150 150 190 150 / 200 -

838 574 265 190 458 2325

0 237 17 17 634 905

838 811 282 207 1092 3230

Dépôt de graisse - Reduction de surface <10% 5 3 8

Dégradation de la surface, rugosité accrue 36 1 6 43

Dépôt de graisse - Reduction de surface > 10 % 3 3

Branchement par piquage buriné 1 1 2

Dégradation de surface, écaillage 4 4

Déformation (courbure) 1 1

10 % > Flaches > 15 % 1 1

Fissure fermée / Racines 1 2 1 2 6

Flaches > 15% 2 2

Obstacle traversant - Obstruction 2 19 21

Défaut de joint 5 4 8 6 6 29

Dégradation de surface, armature visible 1 24 25

Décentrage radial 19 5 2 6 32

Ensemble complexe de racines 2 2

Dépôts important - Autres obstacles - Racines 2 2

Dépôt de graisse - Reduction de surface >50% 2 2

Flaches > 30 % 1 1

Effondrement partiel 1 1 1 3

Vide visible sur branchement ou courbures 1 1

Trou  (sol visible) 2 2

Présence importante de graisse pouvant 

obstruer jusqu'à 80% l'écoulement.

Usure générale du réseau (environ 40 

dégradation de surface observée).

Effondrement partiel, et trous observés.

Réseau inspecté en bont état. 

36 % du tronçon non inspecté.

Branchements non inspectés mais les 

raccords entre le branchement en PVC et le 

réseau en fonte semble présenter des défauts 

d'étanchéité.

Réseau vétuste et en mauvais état.

Usure généralisée des canalisations

Réseau vétuste.

Plusieurs défauts d'étanchéité sur le réseau.

Réseau vétuste.

Plusieurs défauts d'étanchéité sur le réseau.

91 16 54 15 14 139

0,109 0,020 0,191 0,072 0,013 0,06

Renouvellement des canalisations par 

tranchée ouverte pour les tronçons les plus 

vétustes

Hydrocurage des réseaux

Mise à la cote des tampons

Renouvellement des canalisations par 

tranchée ouverte pour les tronçons les plus 

vétustes

Renouvellement des canalisations par 

tranchée ouverte

Renouvellement des canalisations par 

tranchée ouverte pour les tronçons les plus 

vétustes

Renouvellement des canalisations par 

tranchée ouverte pour les tronçons les plus 

vétustes

-Proposition d'action

Secteur

Risque 1

Nombre d'anomalies 

Anomalie /ml

Identification regards

Matériaux

Diamètre (mm)

Linéaire inspecté (ml)

Linéaire non inspecté (ml)

Linéaire total

Risque 2

Risque 4

Commentaires

Risque 3
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2.7. Urbanisme 

2.7.1. Evolutions urbanistiques 

La commune de Bram est dotée d’un plan local d’urbanisme qui date de Juin 2010. Ce document est en cours de mise à jour sur la 
commune par le bureau d’études Paysages. Le PLU indique les projections futures pour la commune sur les années à venir.  

La carte ci-dessous est extraite du PLU en cours de révision. A noter que la révision de ce PLU vise essentiellement à limiter les zones 
à urbaniser sur le territoire de Bram. Les zones à urbaniser délimitées sur cette carte sont représentent donc la surface maximale 
d’urbanisation autorisée sur la commune lors de l’élaboration du prochain PLU. 

 

 

Figure 6 : Carte de zonage issu du PLU de Bram 

 

Figure 7 : PLU de Bram 
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A ce jour, le seul projet de développement connu sur la commune de Bram est l’extension de la ZAE du Lauragais prévu par la CCPLM 
d’ici 2025. 

Lors de la réunion effectuée dans le cadre de l’élaboration du PADD, les projets d’aménagements suivants ont été évoqués : 

 La réhabilitation de la Place du Foirail avec une possible désimperméabilisation des sols 

 La création d’un pôle multimodal au niveau de la Gare 

 La réhabilitation de l’Avenue Ernest Léotard 

2.7.2. Extension à prévoir 

Les projets de raccordements envisagés sur la commune de Bram sont les suivants : 

- Le raccordement de la nouvelle zone d’activité du Lauragais. Ce projet prévoit actuellement une extension de 29.8 ha, 
pouvant accueillir au maximum 52 établissements.  

- La création de 400 logements environ au niveau des zones urbanisables et urbanisées où le raccordement à 
l’assainissement collectif est obligatoire (données issues du rapport de présentation du PLU de la commune de Bram 

Le tableau ci-dessous récapitule le nombre d’habitants supplémentaire en fonction des zones du PLU : 

 

 Type de zone Nombre d’habitants estimée 

Futures zones urbanisées AU + 181 habitants 

2AU + 620 habitants 

Zones urbanisée UC + 130 habitants 

Tableau 7 : Récapitulatif du nombre d'habitants supplémentaire estimé sur la commune de Bram dans les années à venir 

Au total la commune de Bram peut voir sa population augmenter de 931 personnes dans les 10 prochaines années. 

2.7.3. Adéquation de l’urbanisation avec la station de traitement 

Pour savoir, si la station de traitement des eaux usées de Bram est capable d’accepter les effluents provenant des raccordements 
futurs, une estimation des rejets a été calculé pour les extensions à prévoir :  

- Le rejet de la nouvelle zone d’activité est estimé à 174 EH soit à un rejet de 26.25 m3/j avec une charge organique de 10.44 
kg DBO5/j 

- Le rejet des 400 futurs logements est estimé à 700 EH soit à un rejet de 105 m3/j avec une charge organique de 42 kg 
DBO5/j 

La figure suivante fait apparaitre les taux de charge organique et hydraulique en situation actuelle et future en prenant en compte 
l’apport des futures zones placées en zone d’assainissement collectif : 
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*Données issues de la campagne de mesures ; **Données issues de l’analyse de l’autosurveillance de la STEU 

Figure 8 : Capacité de la station de traitement 

La station peut accueillir les effluents des projets d’extension de la commune de Bram. 
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3. SCENARIOS RETENUS POUR LE PROGRAMME DE 

TRAVAUX 

Lors de la réunion de restitution de phase 4, l’ensemble des membres du CoPIL se sont réunis et ont validé les travaux 
d’assainissement à intégrer au programme de travaux. 

Cette partie présente les différents scénarios retenus lors de la réunion précédente. 

3.1. Objectifs du programme de travaux 
Suite aux problématiques identifiées lors des précédentes phases, un programme de travaux est proposé afin de : 

 Améliorer le fonctionnement actuel des ouvrages afin de résoudre les problématiques actuelles 
 Réduire les entrées d’eaux claires dans les réseaux de collecte : eaux claires météoriques et eaux claires parasites 

permanentes. 
 Limiter l’impact des rejets directs au milieu naturel, 

 

L’amélioration du fonctionnement actuel des ouvrages nécessite des opérations de réhabilitation des ouvrages et canalisations 
existantes. La norme européenne EN752 définit la réhabilitation comme « toute mesure entreprise pour restaurer ou améliorer les 
performances d’un réseau d’évacuation et d’assainissement urbain ». La réhabilitation comprend ainsi les opérations suivantes : 

 Opération de remplacement : construction d’un branchement ou d’un collecteur neuf, sur ou hors de l’emplacement de 
l’ouvrage existant ; la fonction du nouvel élément intégrant celle de l’ancien, 
 

 Opération de rénovation : travaux intégrant l’ensemble ou une partie de la structure d’origine d’un branchement ou d’un 
collecteur grâce auxquels les performances sont améliorées, 
 

 Opération de réparation : rectification des défauts actuels. 

 

Figure 9 : Terminologie utilisée pour la réhabilitation des réseaux 

Le programme détaillé ci-dessous comprend des opérations de réhabilitation, de modification structurelle de réseau, ainsi que de mise 
en conformité. 

Ces actions sont classées en quatre axes principaux : 

 Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte 
o Objectif 1.1 : Opération de réhabilitation/renouvellement des réseaux existants pour limiter les entrées d’eaux 

claires parasites météoriques dans le réseau 
o Objectif 1.2 : Opération de réhabilitation/renouvellement des réseaux existants pour limiter les entrées d’eaux 

claires parasites permanentes dans le réseau 
o Objectif 1.3 : Opération de renouvellement des réseaux existants pour redimensionner le réseau d’eaux usées 

 
 Axe 2 : Amélioration du fonctionnement du système de traitement 

o Objectif 2.1 : Opération de réhabilitions d’ouvrages pour améliorer le traitement de la station, 
 

 Axe 3 : Amélioration du fonctionnement actuel des postes de refoulement 
 Axe 4 : Modification structurelle du réseau  
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3.2. Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte 

3.2.1. Objectif 1.1 Réduction des ECPM sur le système actuel 

3.2.1.1.  Action 1 ;  Réhabil i tation du réseau de collecte d’eaux usées – Tous secteurs 

Ci-dessous est présentée la fiche descriptive des travaux à réaliser par la CCPLM pour réduire les entrées d’ECPM : 
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Figure 10 : Axe 1 - Fiche synthétique  action 1.1.1 – Réduction des ECPM 

Objectif n°1.1

Action n°1

PU € HT PT €HT

90 ml 4 € 360 €

8 u                          300 € 2 400 €

2 u                       1 500 € 3 000 €

10 ml                          215 € 2 150 €

7 u                          300 € 2 100 €

37 u                          100 € 3 700 €

13 710 €

-  - 2 742 €

16 452 €

Contrôle de branchement

TOTAL REDUCTION ECPM € HT

S
Y

S
T

È
M

E
 D

'A
S

S
A

IN
IS

S
E

M
E

N
T

 D
E

 B
R

A
M

Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte

Réduction des entrées d’eaux claires parasites météoriques sur le système actuel

Fiche n°1
Réhabilitation du réseau de collecte d'eaux usées visant à réduire les ECPM

Localisation
Commune : Bram

Lieu-dit : Lotissement des floralies - Rue Lucie Aubrac - Tous secteurs

→ Etanchement de 2 regards à proximité d'un fossé : mise en place d'un tampon en fonte bolounnée  + chemisage intérieur regard

→ Etanchement des regards non étanches sur la voirie : remplacement du tampon + joint

→ ITV sur 90 ml pour déterminer s'il s'agit de fissures ou d'éffondrement du réseau (travaux : réhabilitation partielle ou total du 

tronçon en fonction des ITV) - Profondeur estimée du réseau : 1,3 - 2 m

→ Refection de 7 boîtes de branchement

→ Réalisation de contrôles de branchement pour vérifier la mise en conformité des habitations mal raccordées

Nombre de contrôles : 37

TOTAL OPERATION € HT

Maitrise d'œuvre et études complémentaires

Descriptif des travaux envisagés

ITV 

Etanchement d'un regard + tampon fonte verouillé

Changement de tampon

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPM

Profondeur :  1,3 m - 2 m  Revêtement : terrain naturel

Refection boîte de branchement

Localisation des travaux

Gains escomptés Inconvénients

Estimation financière

Désignation Quantité

- Réduction des entrées d'Eau Claire Parasite Permanente 

(surface active supprimée non estimable)
-

Action : Etanchement regard dans le fossé + ajout tampon fonte 
verouillé

Action : ITV + remplacement de canalisation
Lieu : Rue Lucie Aubrac

Action :  
Regard : changement tampon
Boîte de branchement : refection branchement

Lieu : Tous secteurs
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3.2.1.2.  Action 2 ;  Réhabil i tation du réseau de collecte d’eaux usées – Avenue Notre-
Dame 

Ci-dessous est présentée la fiche descriptive des travaux à réaliser par la CCPLM :  

 

Figure 11 : Axe 1 - Fiche synthétique action 1.2.2 – Réduction des ECPM – Avenue Notre Dame 

  

Objectif n°1.1

Action n°2

PU € HT PT €HT

228 ml 240 € 54 720 €

10 u 1 800 € 18 000 €

21 u 1 500 € 31 500 €

-  - 20 844 €

125 064 €

Localisation des travaux

Reprise de branchement

Maitrise d'œuvre et études complémentaires

Gains escomptés

- Réduction des entrées d'Eau Claire Parasite Météoriques

- Stockage ou dérivation des effluents nécessaires

- Travaux conséquents

- Mise en place de déviation

Estimation financière

Désignation Quantité

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPM

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : route communale

Création regard

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : route communale
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Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte

Réduction des entrées d’eaux claires parasites permanentes sur le système actuel

Fiche n°2
Réhabilitation du réseau de collecte d'eaux usées sur l'Avenue Notre Dame

Localisation
Commune : Bram

Lieu-dit : Avenue Notre Dame

Descriptif des travaux envisagés

→ Remplacement de canalisation par tranchée ouverte des réseaux vétustes et présentant de nombreuses entrées d'ECPM

Tronçon concerné : R1 → R10 soit 228 ml de canalisation en Ø150 AC 

A noter que les réseaux, qui sont relativement anciens, de l'Avenue Léotard ne pourront supporter la refection de voirie prévue par la 

CCPLM.

TOTAL OPERATION € HT

Inconvénients
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3.2.2. Objectif 1.2 Réduction des entrées d’eaux claires parasites permanentes sur le 
système actuel 

3.2.2.1.  Action 1 ;  Réhabil i tation du réseau de collecte d’eaux usées – Avenue 
Georges Clémenceau 

Ci-dessous est présentée la fiche descriptive des travaux à réaliser par la CCPLM pour réduire les entrées d’ECPP :  

 

Objectif n°1.2

Action n°1
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Descriptif des travaux envisagés

→ Remplacement de canalisation par tranchée ouverte des réseaux présentant de nombreuses anomalies sur les ITV 

Tronçons concernés : R4 → R6 et R6 →R17  soit 146 ml de canalisation en Ø150 AC 

→ Intervention ponctuelle de remplacement de canalisation ( 5ml amont -  5ml aval) pour pallier les entrées d'ECPP au niveau des 

anomalies isolées remarquées lors des ITV 

Nombre d'anomalies isolées :  9 

→ Reprise d'un branchement car des racines ont été observées au niveau de ce dernier

Localisation des travaux

Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte

Réduction des entrées d’eaux claires parasites permanentes sur le système actuel

Fiche n°3
Réhabilitation du réseau de collecte d'eaux usées sur l'Avenue Charles de Gaulle

Localisation
Commune : Bram

Lieu-dit : Avenue Charles de Gaulle - Avenue du Lauragais - Rue Joliot Curie
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Figure 12 : Axe 1 - Fiche synthétique action 1.1.1 – Réduction des ECPP - Avenue Georges Clémenceau 

  

PT €HT

48 ml 270 € 12 960 €

1 u 1 800 € 1 800 €

98 ml 470 € 46 060 €

5 u 2 300 € 11 500 €

2 u 2 300 € 4 600 €

19 u 1 500 € 28 500 €

105 420 €

10 ml 180 € 1 800 €

30 ml 240 € 7 200 €

20 ml 270 € 5 400 €

60 ml 500 € 30 000 €

1 u 1 500 € 1 500 €

45 900 €

151 320 €

-  - 30 264 €

181 584 €

Reprise de branchement

Réhabilitation traditionnelle du réseau

Création regard pour raccordement à l'ancien réseau

Intervention ponctuelle sur réseau - Nombre d'interventions sur réseau : 6

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : RD

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : < 1,3 m  Revêtement : route communale

Estimation financière

Désignation Quantité

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPMP

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : RD

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : 2 m - 3 m   Revêtement : RD

Gains escomptés Inconvénients

- Réduction des entrées d'Eau Claire Parasite Permanente 

de 9,6 m3/j

A noter que les ECPP sont sûrement sous-estimées compte tenu du 

niveau de nappe particulièrement bas pour une période de nappe 

haute lors de la campagne.

- Stockage ou dérivation des effluents nécessaires

- Travaux conséquents

- Mise en place de déviation

Dépose des canalisations en amiante-ciment

Création regard

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : RD

Création regard

Profondeur : 2 m - 3 m  Revêtement : RD

Reprise de branchement

Maitrise d'œuvre et études complémentaires

TOTAL OPERATION € HT

TOTAL REPRISE DEFAUTS PONCTUELS € HT

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : route communale

TOTAL REHABILITATION TRADITIONNELLE + REPRISE DEFAUTS PONCTUELS € HT

TOTAL REHABILITATION TRADITIONNELLE € HT
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3.2.2.2.  Action 2 ;  Réhabil i tation du réseau de collecte d’eaux usées – Rue 
Montségur 

Ci-dessous est présentée la fiche descriptive des travaux à réaliser par la CCPLM pour réduire les entrées d’ECPP : 

 

 

Objectif n°1.2

Action n°2
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Rue Montségur

Descriptif des travaux envisagés

→ Remplacement de canalisation par tranchée ouverte des réseaux présentant de nombreuses anomalies sur les ITV 

Tronçon concerné : R1 → R9 soit 265 ml de canalisation en Ø150 AC 

Localisation des travaux

Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte

Réduction des entrées d’eaux claires parasites permanentes sur le système actuel

Fiche n°4
Réhabilitation du réseau de collecte d'eaux usées sur la Rue Montségur

Localisation
Commune : Bram

Lieu-dit :
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Figure 13 : Axe 1 - Fiche synthétique action 1.2.2 – Réduction des ECPP – Rue Montségur 

Le coût des travaux à réaliser s’élève à 164 000 € environ. A noter que s’il est impossible de créer un nouveau réseau parallèlement 
à l’ancien en amiante ciment, la dépose de ce dernier entrainera des coûts supplémentaires. Le montant des travaux sera alors de 
323 000 €. 
  

PU € HT PT €HT

137 ml 240 € 32 880 €

4 u 1 800 € 7 200 €

129 ml 440 € 56 760 €

6 u 2 300 € 13 800 €

2 u 2 300 € 4 600 €

14 u 1 500 € 21 000 €

136 240 €

-  - 136 240 €

265 ml 500 € 132 500 €

268 740 €

-  - 27 248 €

163 488 €

-  - 26 500 €

322 488 €TOTAL OPERATION (AVEC DEPOSE AC) € HT

Dépose des canalisations existante en amiante-ciment

Maitrise d'œuvre et études complémentaires

TOTAL REHABILITATION TRADITIONNELLE € HT

Estimation financière - Remplacement de l'ancien réseau par un nouveau réseau

Coût des travaux en réhabilitation traditionnelle

- Stockage ou dérivation des effluents nécessaires

- Travaux conséquents

- Mise en place de déviation

Estimation financière - Création d'un nouveau réseau parallèle à l'ancien

Désignation Quantité

Gains escomptés Inconvénients

TOTAL OPERATION (SANS DEPOSE AC) € HT

TOTAL REHABILITATION TRADITIONNELLE + DEPOSE AC € HT

Maitrise d'œuvre et études complémentaires pour dépose AC

Réhabilitation traditionnelle du réseau

Création regard pour raccordement à l'ancien réseau

Reprise de branchement

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : voie communale

Création regard

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : voie communale

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : 2 m - 3 m   Revêtement : voie communale

Création regard

Profondeur : 2 m - 3 m  Revêtement : voie communale

- Réduction des entrées d'Eau Claire Parasite Permanente 

de 7,2 m3/j

A noter que les ECPP sont sûrement sous-estimées compte tenu du 

niveau de nappe particulièrement bas pour une période de nappe 

haute lors de la campagne.
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3.2.2.3.  Action 3 ;  Réhabil i tation du réseau de collecte d’eaux usées – Lotissement 
des Floral ies  

Ci-dessous est présentée la fiche descriptive des travaux à réaliser par la CCPLM pour réduire les entrées d’ECPP : 

 

Objectif n°1.2

Action n°3

PT €HT

76 ml 770 € 58 520 €

3 u 3 000 € 9 000 €

2 u 3 000 € 6 000 €

1 u 1 500 € 1 500 €

75 020 €
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- Réduction des entrées d'Eau Claire Parasite Permanente 

de 4,8 m3/j

A noter que les ECPP sont sûrement sous-estimées compte tenu du 

niveau de nappe particulièrement bas pour une période de nappe 

haute lors de la campagne.

Descriptif des travaux envisagés

→ Remplacement de canalisation par tranchée ouverte des réseaux présentant de nombrauses anomalies sur les ITV 

Tronçons concernés : R1 → R3  soit 76 ml de canalisation en Ø150 AC 

→ Intervention ponctuelle de remplacement de canalisation ( 5ml amont -  5ml aval) pour pallier les entrées d'ECPP au niveau des 

anomalies isolées remarquées lors des ITV 

Nombre d'anomalies isolées : 4

→ Remplacement d'un regard jugé en très mauvais état lors des ITV

Localisation des travaux

Reprise de branchement

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : > 3 m   Revêtement : voie communale

Création regard

Profondeur : > 3 m   Revêtement : voie communale

Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte

Réduction des entrées d’eaux claires parasites permanentes sur le système actuel

Fiche n°5
Réhabilitation du réseau de collecte d'eaux usées sur le lotissement des Floralies

Localisation
Commune : Bram

Lieu-dit : Rue des Fleurs - Lotissement des Floralies

Création regard pour raccordement à l'ancien réseau

TOTAL REHABILITATION TRADITIONNELLE € HT

Réhabilitation traditionnelle du réseau

Gains escomptés Inconvénients

- Stockage ou dérivation des effluents nécessaires

- Travaux conséquents

- Mise en place de déviation

- Réseau très profond

Estimation financière

Désignation Quantité
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Figure 14 : Axe 1 - Fiche synthétique action 1.2.3 – Réduction des ECPP – Lotissement des Floralies 

  

10 ml 440 € 4 400 €

20 ml 770 € 15 400 €

30 ml 500 € 15 000 €

1 u 2 300 € 2 300 €

37 100 €

112 120 €

-  - 22 424 €

134 544 €

Dépose des canalisations en amiante-ciment

Remplacement de regard

Profondeur : 2m - 3m Revêtement : voie communale

Maitrise d'œuvre et études complémentaires

TOTAL OPERATION € HT

TOTAL REPRISE DEFAUTS PONCTUELS € HT

TOTAL REHABILITATION TRADITIONNELLE + REPRISE DEFAUTS PONCTUELS € HT

Intervention ponctuelle  sur réseau - Nombre d'interventions sur réseau : 3

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : 2m - 3m  Revêtement : voie communale

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : > 3 m  Revêtement : voie communale
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3.2.2.4.  Action 4 ;  Réhabil i tation du réseau de collecte d’eaux usées – Avenue 
d’Aquitaine 

Ci-dessous est présentée la fiche descriptive des travaux à réaliser par la CCPLM pour réduire les entrées d’ECPP : 

 

Figure 15 : Axe 1 - Fiche synthétique action 1.2.4 – Réduction des ECPP – Avenue d’Aquitaine 

Objectif n°1.2

Action n°4

PU € HT PT €HT

10 ml 240 € 2 400 €

30 ml 270 € 8 100 €

30 ml 500 € 15 000 €

4 u 1 500 € 6 000 €

31 500 €

-  - 6 300 €

37 800 €

Localisation des travaux

Gains escomptés Inconvénients

Intervention ponctuelle  sur réseau - Nombre d'interventions sur réseau : 4

TOTAL OPERATION € HT

Reprise de branchement

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : voie communale

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : RD

Dépose des canalisations en amiante-ciment

Quantité

TOTAL REPRISE DEFAUTS PONCTUELS € HT
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Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte

Réduction des entrées d’eaux claires parasites permanentes sur le système actuel

Fiche n°6
Réhabilitation du réseau de collecte d'eaux usées sur l'Avenue d'Aquitaine

Localisation
Commune : Bram

Lieu-dit : Avenue d'Aquitaine

Descriptif des travaux envisagés

→ Intervention ponctuelle de remplacement de canalisation ( 5ml amont -  5ml aval) pour pallier les entrées d'ECPP au niveau des 

anomalies isolées remarquées lors des ITV 

Nombre d'anomalies isolées :  5 

→ Reprises des branchements car des décentrages ont été observés lors des ITV

Nombre de décentrage branchement : 4

- Réduction des entrées d'Eau Claire Parasite Permanente 

de 7,2 m3/j

A noter que les ECPP sont sûrement sous-estimées 

compte tenu du niveau de nappe particulièrement bas 

pour une période de nappe haute lors de la campagne.

- Stockage ou dérivation des effluents nécessaires

- Travaux conséquents

- Mise en place de déviation

Estimation financière

Désignation

Maitrise d'œuvre et études complémentaires
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3.2.2.5.  Action 5 ;  Réhabil i tation du réseau de collecte d’eaux usées – Rue des 
Fleurs 

Ci-dessous sont présentés les travaux à réaliser par la CCPLM pour réduire les entrées d’ECPP au niveau de la Rue des Fleurs : 

 

Figure 16 : Localisation des travaux – Rue des Fleurs 

 

Figure 17 : Réalisation des travaux Rue des Fleurs – Partie 1 

Partie 1 

Partie 2 
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Figure 18 : Réalisation des travaux Rue des Fleurs – Partie 2 

Le chiffrage détaillé des travaux à réaliser au niveau de la Rue des Fleurs est présenté ci-dessous : 

 

Tableau 8 : Chiffrage des travaux – Rue des Fleurs 
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3.2.2.6.  Action 6 ;  Réhabil i tation du réseau de collecte d’eaux usées – Avenue Ernest 
Léotard 

Compte tenu de la part importante de travaux à réaliser sur l’Avenue Ernest Léotard, il a été convenu avec le maître d’ouvrage de 
séparer en deux parties les travaux. Ci-dessous sont présentées les fiches descriptives des travaux à réaliser par la CCPLM : 

 

 

Objectif n°1.2

Action n°6

Descriptif des travaux envisagés

→ Remplacement de canalisation par tranchée ouverte des réseaux vetustes et pouvant entraîner des entrées d'ECPP et ECPM

Tronçons concernés :  R1 → R10 et R11→ R20 soit 908 ml de canalisation en Ø150 AC 

A noter que les réseaux, qui sont relativement anciens, de l'Avenue Léotard ne pourront supporter la refection de voirie prévue par 

la CCPLM.

Localisation des travaux

Gains escomptés Inconvénients

Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte

Réduction des entrées d’eaux claires parasites permanentes sur le système actuel

Fiche n°8.1
Réhabilitation du réseau de collecte d'eaux usées sur l'Avenue Ernest Léotard - Priorité 1

Localisation
Commune : Bram

Lieu-dit : Avenue Ernest Léotard

- Réduction des entrées d'Eau Claire Parasite 

Permanente à minima de 8,16 m3/j (R11→R20 non 

inspectés en nocturne)

A noter que les ECPP sont sûrement sous-estimées 

compte tenu du niveau de nappe particulièrement 

bas pour une période de nappe haute lors de la 

- Stockage ou dérivation des effluents nécessaires

- Travaux conséquents

- Mise en place de déviation
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Figure 19 : Axe 1 - Fiche synthétique action 1.2.8.1 – Réduction des ECPP – Avenue Ernest Léotard 

 

 

PU € HT PT €HT

160 ml 440 € 70 400 €

510 ml 470 € 239 700 €

18 u 2 300 € 41 400 €

238 ml 790 € 188 020 €

7 u 3 000 € 21 000 €

1 u 3 000 € 3 000 €

1 u 2 500 € 2 500 €

80 u 1 500 € 120 000 €

686 020 €

-  - 137 204 €

823 224 €

Création regard pour raccordement à l'ancien réseau

Profondeur : 2 m - 3 m  

Estimation financière

Désignation Quantité

TOTAL OPERATION € HT

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs 

d'ECPP

Profondeur : 2 m - 3 m   Revêtement : RD

Création regard

Profondeur : 2 m - 3 m 

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs 

d'ECPP

Profondeur : > 3 m   Revêtement : RD

Création regard

Profondeur : > 3 m  

TOTAL REHABILITATION TRADITIONNELLE € HT

Reprise de branchement

Maitrise d'œuvre et études complémentaires

Création regard pour raccordement à l'ancien réseau

Profondeur : > 3 m  

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs 

d'ECPP

Profondeur : 2 m - 3 m   Revêtement : voie communale
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Figure 20 : Axe 1 - Fiche synthétique action 1.2.8.2 – Réduction des ECPP – Avenue Ernest Léotard 

Objectif n°1.2

Action n°6

PU € HT PT €HT

263 ml 790 € 207 770 €

9 u 3 000 € 27 000 €

2 u 3 000 € 6 000 €

47 u 1 500 € 70 500 €

311 270 €

-  - 62 254 €

373 524 €

Maitrise d'œuvre et études complémentaires

TOTAL OPERATION € HT
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Création regard pour raccordement à l'ancien réseau

Profondeur : > 3 m  

Reprise de branchement

TOTAL REHABILITATION TRADITIONNELLE € HT

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs 

d'ECPP

Profondeur : > 3 m   Revêtement : RD

Création regard

Profondeur : > 3 m  

Estimation financière

Désignation Quantité

Descriptif des travaux envisagés

→ Remplacement de canalisation par tranchée ouverte des réseaux vetustes et pouvant entraîner des entrées d'ECPP et ECPM

Tronçons concernés :  R'1 → R1 263 ml de canalisation en Ø150 AC 

A noter que les réseaux, qui sont relativement anciens, de l'Avenue Léotard ne pourront supporter la refection de voirie prévue par 

la CCPLM.

Localisation des travaux

Gains escomptés Inconvénients

- Réduction des entrées d'Eau Claire Parasite 

Permanente (quantité non évaluable)

- Stockage ou dérivation des effluents nécessaires

- Travaux conséquents

- Mise en place de déviation

Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte

Réduction des entrées d’eaux claires parasites permanentes sur le système actuel

Fiche n°8.2
Réhabilitation du réseau de collecte d'eaux usées sur l'Avenue Ernest Léotard - Priorité 2

Localisation
Commune : Bram

Lieu-dit : Avenue Ernest Léotard
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3.2.3. Objectif 1.3 Redimensionnement du réseau de transfert 

3.2.3.1.  Action 1 ;  Redimensionnement du réseau de transfert sur l ’Avenue Paul 
Riquet 

Lors de la reconnaissance terrain, il a été mis en évidence que la totalité des effluents provenant des habitations situées au Sud de la 
voie ferrée transite par un seul et même réseau de transfert en ø150 AC et relativement vétuste. 

L’exploitant signale qu’il y a souvent des problèmes de bouchage sur ce réseau, au niveau du Château de Bram, et qu’il est obligé 
d’intervenir environ tous les 2 mois pour déboucher ce réseau.  

Ce réseau est clairement sous-dimensionné, d’autant plus qu’il va devoir accueillir les effluents de la nouvelle zone d’activité dans un 
futur proche. 

De plus la sectorisation nocturne a permis de mettre en évidence que ce tronçon est pourvoyeur d’eaux claires parasites permanentes. 

Dans ce cas-là le chemisage n’est pas envisageable dans la mesure où cela réduirait encore plus la capacité du réseau. 

Il faut donc envisager de remplacer, sur ce secteur, les canalisations en ø150 AC par des canalisations en ø250 afin de supprimer les 
mises en charges fréquentes du réseau et, par la même occasion, de supprimer des apports d’ECPP. 

A noter qu’une partie de ce tronçon traverse la voie ferrée, les travaux concernant cette partie seront donc plus conséquents 
techniquement et financièrement. 

 

Ci-dessous est présentée la fiche descriptive des travaux à réaliser par la CCPLM pour redimensionner le réseau d’eaux usées : 
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Objectif n°1.3

Action n°1

→ Remplacement de canalisation par tranchée ouverte des réseaux présentant de nombreuses anomalies sur les ITV 

Tronçons concernés : R12.8 → R12.5 et R12.7 → R12.3  soit 182 ml de canlaisation en Ø150 AC 

→Remplacement de canalisation par tranchée ouverte car réseau sous-dimensionné (bouchage recurrents) et présentant des 

anomalies pouvant entrainer des entrées d'ECPP d'après les ITV - Passage de canalisation en Ø 250  

Tronçons concernés : R2 → R14 3  soit 452 ml de canalisation en Ø150 AC

Attention : Passage sous voie ferrée

Localisation des travaux

Gains escomptés

Commune : Bram

Lieu-dit : A venue Paul Riquet - Château de Bram

Descriptif des travaux envisagés
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Inconvénients

- Réduction des entrées d'Eau Claire Parasite Permanente 

de 9,84 m3/j

A noter que les ECPP sont sûrement sous-estimées 

compte tenu du niveau de nappe particulièrement bas 

pour une période de nappe haute lors de la campagne.

- Suppression de mise en charge du réseau

- Stockage ou dérivation des effluents nécessaires

- Travaux conséquents

- Mise en place de déviation

- Passage sous voie ferrée

Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte

Redimensionnement du réseau de transfert des eaux usées

Fiche n°9Réhabilitation du réseau de collecte d'eaux usées au niveau du Château et de l'Avenue 

Paul Riquet

Localisation

Passage sous la voie ferrée

R14

R2
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Figure 21 : Axe 1 - Fiche synthétique action 1.3.1 – Redimensionnement du réseau de transfert – Avenue Paul Riquet 

Le coût des travaux à réaliser s’élève à 764 000€ environ. 

De plus les ITV ont relevées une présence importante de graisse provenant de l’ESAT. La CCPLM demandera à l’établissement 
concerné d’installer un système de prétraitement de type bac à graisse afin de limiter la présence de graisse. Le montant d’un bac à 
graisse s’élève à environ 10 000 €. 

3.2.4. Objectif 1.4 Hydrocurage annuel des réseaux et des PR 

3.2.4.1.  Action 1 ;  Hydrocurage annuel des réseaux et des PR  

Lors de la phase 1 du schéma directeur, la présence de graisses dans les réseaux ainsi que dans les PR a été fortement remarqué. 

Un hydrocurage annuel des réseaux ainsi que des postes est préconisé pour améliorer l’écoulement de l’ensemble des effluents à 
travers le système de collecte. 

Le coût d’un hydrocurage annuel de 10% du réseau et des PR s’élève à 12 000€ (1000€/poste) pour les postes et 78 000 € (3€/ml). 
Cette entretien est à réaliser sur les 10 années à venir. 

A noter que, l’hydrocurage préventif fait normalement partie des missions à accomplir par le délégataire. 
 

3.2.5. Objectif 1.5 : Réhabilitation du réseau 

3.2.5.1.  Action 1 ;  Réhabil i tation et  mise à la cote des regards  

L’objectif de cette action est d’améliorer le fonctionnement du réseau par le biais de réhabilitation des regards défectueux. Les 
opérations proposées ci-après sont basées sur les résultats de la reconnaissance terrain ainsi que des tests à la fumée réalisés dans 
le cadre de l’étude. 

Le tableau suivant liste les numéros de regards à réhabiliter sur Bram : 

PU € HT PT €HT

88 ml 710 € 62 480 €

2 u 3 000 € 6 000 €

94 ml 150 € 14 100 €

2 u 1 500 € 3 000 €

2 u 1 500 € 3 000 €

88 580 €

-  - 17 716 €

106 296 €

1 u                   120 000 € 120 000 €

149 ml 710 € 105 790 €

320 ml 790 € 252 800 €

14 u 3 000 € 42 000 €

2 u 3 000 € 6 000 €

14 u 1 500 € 21 000 €

547 590 €

-  - 109 518 €

657 108 €

763 404 €

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : < 1,3 m    Revêtement : terrain naturel

Création regard 

Profondeur : 1,3 m - 2 m  Revêtement : terrain naturel

Remplacement de canalisation des réseaux pourvoyeurs d'ECPP

Profondeur : > 3 m   Revêtement : terrain naturel

Création regard

Profondeur : > 3 m Revêtement : terrain naturel

Estimation financière

Désignation Quantité

Réhabilitation traditionnelle du réseau

Redimensionnement des réseaux

Création regard

Profondeur : > 3 m  Revêtement : voie communale

Remplacement de canalisation sous-dimensionnées et vétustes

Profondeur : > 3 m   Revêtement : RD

Reprise de branchement

Passage sous voie ferrée

Remplacement de canalisation sous-dimensionnées et vétustes

Profondeur : > 3 m Revêtement : terrain naturel

TOTAL REHABILITATION TRADITIONNELLE € HT

Maitrise d'œuvre et études complémentaires

TOTAL OPERATION SECTEUR ESAT € HT

TOTAL OPERATION RESEAU TRANSFERT € HT

Reprise de branchement

Maitrise d'œuvre et études complémentaires

TOTAL OPERATION € HT

Création regard pour raccordement à l'ancien réseau

TOTAL REDIMENSIONNEMENT RESEAU € HT
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Type d'intervention   Numéro de regard 

Changement de la plaque  
60095147, 60095525, 

60095802,60095798,60095526,60095466, 
60095437,60095511, 60095174, 60095241 

Etanchement du regard 
61617817, 61917823, 60095682, 60095682, 

60095407,60095192,60095169 

Remplacement de regard 

< 1,3m 61917827 

1,3 m - 2 m 
60095130, 60095254, 60095349, 60095678, 
60095462, 60095607, 61917822, 60095585, 

60095389 

2 m - 3 m  60095302, 60095180 

> 3 m  60095143 

Tableau 9 : Liste des regards à réhabiliter 

Lors de la reconnaissance terrain, de nombreux regard du réseau d’eaux usées étaient sous-chaussée. Cet état a rendu l’accès 
difficile au réseau rendant difficile la phase de diagnostic sur les zones concernées. De plus, l’accès au regard de visite est une 
nécessité afin d’exploiter correctement le réseau en cas de dysfonctionnement (bouchage, appareil spécifique sur le réseau …).  

Les regards sous-chaussées ont été recensés lors de la phase 1 de l’étude (listing dans le tableau suivant). Cette action a pour objectif 
de remettre à la cote les regards concernés.  

 

Numéro de regard x y 

61917824 626664,968 6238385,328 

60095748 628592,891 6238288,721 

60095701 628109,265 6238620,126 

60095612 627967,845 6237885,914 

60095256 628298,477 6239041,98 

60095255 628342,256 6239019,619 

60095201 628190,449 6238900,455 

60095179 629096,166 6238915,771 

60095142 627759,838 6238913,658 

60095141 627753,668 6238907,039 

60095140 627720,998 6238919,805 

60095139 627683,145 6238934,957 

60095137 627592,915 6238970,588 

60095134 627478,192 6239017,226 

60095133 627440,472 6239032,702 

60095129 627292,399 6239088,207 

60095128 627254,662 6239101,603 

60095127 627223,025 6239113,58 

60095111 626630,483 6238318,01 

  627220,109 6239121,499 

  629155,682 6238947,71 

Tableau 10 :Regards à mettre à la cote 
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La figure suivante présente les travaux à réaliser dans le cadre de cette action.  

Le coût des travaux à réaliser s’élève à 28 000€ environ. 

 

 

Figure 22 : Fiche synthétique de l’action 1.5.1 – Réhabilitation et mise à la cote des regards 

 

La figure suivante localise les travaux préconisés au niveau des regards sur la commune de Bram

Objectif n°1.5

Action n°1

PU € HT PT €HT

21 u             500 €         10 500 € 

10 u             250 €           2 500 € 

7 u             800 €           5 600 € 

1 u          1 500 €           1 500 € 

9 u          1 800 €         16 200 € 

2 u          2 300 €           4 600 € 

1 u          2 500 €           2 500 € 

43 400 €

-  - 8 680 €

52 080 €

Fiche n°10

Désignation Quantité

S
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Axe 1 : Amélioration du fonctionnement actuel du système de collecte

Amélioration du fonctionnement actuel

Réhabilitation et mise à la cote des regards

Localisation
Commune : Bram

Lieu-dit : Tous secteurs

Descriptif des travaux envisagés

→ Remplacement du tampon de 10 regards présentant des défauts de joint ou de bloquage

→ Remplacement de 13 regards vétustes

→Remplacement de 2 regards présentant des casses au niveau de la cunette

→Fraisage et étanchement de 7 regards (racines, infiltrations…)

→Mise à la côte de 21 regards sous-enrobés

Gains escomptés

- Réduction des risques d'entrées d'Eau Claire Parasite Permanente 

- Gestion patrimoniale du réseau

Estimation financière

Mise à la côte d'un regard

Remplacement de regard

Profondeur : 1,3 m - 2 m

Remplacement de regard

Profondeur : 2 m - 3 m

Remplacement de regard

Profondeur : > 3 m

Changement du tampon

Fraisage et étanchement du regard

Remplacement de regard

Profondeur : < 1,3 m

TOTAL OPERATION € HT

Maitrise d'œuvre et études complémentaires

TOTAL REHABILITATION REGARDS € HT
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Figure 23 : Localisation des travaux préconisés au niveau des regards sur Bram 
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3.3. Axe 2 : Amélioration du fonctionnement du système de traitement actuel 

3.3.1. Objectif 2.1 Amélioration du traitement des eaux usées 

3.3.1.1.  Action 1 ;  Réhabil i tation des ouvrages vétustes de la stat ion de traitement  

Ci-dessous est présentée la fiche descriptive des travaux à réaliser par la CCPLM : 

 

Figure 24 : Axe 2 - Fiche synthétique action 2. 1.1 – Etanchement des ouvrages de traitement 

  

Objectif n°2.1

Action n°1

Regard de sortie du BA Dégazeur

PU € HT PT €HT

2 u 4 000 € 8 000 €

1 u 22 000 € 22 000 €

30 000 €

By-pass des effluents

Estimation financière

Désignation Quantité

Etanchement ouvrage

- Amélioration du traitement - 

S
Y
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Axe 2 : Amélioration du fonctionnement du système de traitement actuel

Amélioration du traitement des eaux usées

Fiche n°11
Etanchement du regard de sortie du bassin d'aération et du dégazeur

Localisation
Commune : Bram

Lieu-dit : STEU Bram

Descriptif des travaux envisagés

→ Vidange des ouvrages

→ By pass des effluents

→ Etanchement des ouvrages de l'interieur

Localisation des travaux

Gains escomptés

TOTAL € HT

Inconvénients
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3.3.1.2.  Action 2 ;  Mise en place d’un déversoir  d’orage fonctionnel en amont de la 
STEU 

Après analyse des données d’autosurveillance, il s’avère que la station est soumise à de fortes surcharges hydrauliques ponctuelles 
pouvant atteindre jusqu’à 200 % environ du débit nominal de pointe. Paradoxalement, aucun by pass ne s’est produit au PR Général 
en 2020 (dernières surverses au point A2 enregistrées en 2017). 

De plus le trop-plein du PR Général n’a pas déversé une seule fois durant les campagnes de mesures. 

 La station n’est donc pas correctement protégée contre les à-coups hydrauliques ce qui peut nuire à son fonctionnement (risque de 
départs de boues avec l’eau épurée.  

D’après l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2007-11-1300 de la station d’épuration, la chaîne de traitement est dimensionnée pour les 
débits de référence suivants : 

 Débit de pointe de temps sec : 80.9 m3/h, 

 Débit de pointe de temps de pluie : 120 m3/h. 

Le poste de refoulement principal est équipé de deux pompes à vitesse variable (débit unitaire : 80 m3/h à 120 m3/h). Ces pompes 
ne sont donc pas à priori autorisées à fonctionner en simultané. Toutefois, dans la réalité, il semblerait que ces pompes puissent 
fonctionner en même temps, ce qui expliquerait pourquoi on ne by passe jamais 

La solution consiste à supprimer l’autorisation de fonctionnement simultané des pompes, d’autant que le dessableur dégraisseur qui 
va être mis en place prochainement sur la station sera dimensionné sur un débit max de 120 m3/h. 

A noter qu’il est prévu la pose d’un seuil déversant et sonde US dans le regard amont PR à hauteur du trop-plein du PR principal, qui 
rejette directement au fossé (voir fiche ci jointe). Dans ce contexte, la mise en place d’un dégrilleur manuel dans le regard du trop-
plein ne semble pas envisageable. 

Compte tenu de la profondeur des réseaux, pouvant dépasser 3m, il n’est pas possible de créer un déversoir d ‘orage directement sur 
le réseau. 

La disposition des ouvrages de traitement sur la station ne permet pas non plus d’installer une canalisation entre l’entrée de la station 
et le canal de rejet afin de délester la station.  

Le coût de cette reprogrammation est estimé à 1000€. 

3.4. Axe 3 : Amélioration du fonctionnement actuel des postes de 
refoulement 

3.4.1. Objectif 3.1 : Amélioration du fonctionnement du PR Floralies 

3.4.1.1.  Action 1 ;  Remplacement des équipements corrodés du PR  

La visite des PR avec l’exploitant a mis en évidence que l’ensemble des équipements métalliques du PR des Floralies est corrodés. 
Cette corrosion est due à la présence d’H2S dans le poste. Il est préconisé de changer l’ensemble des équipements corrodés sur le 
poste et d’ajouter un traitement Nutriox permettant de limiter la production.  

De plus le poste n’est pas sécurisé alors qu’il est situé dans un quartier résidentiel et qu’il est facile d’accès pour l’ensemble des 
riverains. Il est préconisé de clôturer le poste 

 

Figure 25 : Equipements corrodés - PR Floralies 
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Les équipements à changer sont : 

- Les chaines  
- Les vannes de conduites 
- Les trappes 

Au total, en comptant le remplacement des équipements (~ 8000€), la sécurisation du poste (~ 1000€) et l’ajout d’un traitement Nutriox 

(~ 3000€), Le coût des travaux à réaliser s’élève à 12 000€ environ. 

3.4.2. Objectif 3.2 : Amélioration du fonctionnement du PR ZAE 1 Lauragais 

3.4.2.1.  Action 1 ;  Remplacement de l ’armoire électr ique du PR ZAE 1 Lauragais  

La visite des PR avec l’exploitant a mis en évidence que l’armoire est vieillissante. Il est préconisé de remplacer cette armoire électrique 
par une nouvelle 

 

Figure 26 : Armoire vieillissante – PR ZAE Lauragais 1 

Le coût des travaux à réaliser s’élève à 10 000€ environ. 

3.4.3. Objectif 3.3 : Amélioration du fonctionnement du PR Autoroute 

3.4.3.1.  Action 1 ;  Remplacement des équipements c orrodés du PR Autoroute  

La visite des PR avec l’exploitant a mis en évidence que l’ensemble des équipements métalliques du PR des Autoroute est corrodés. 
Cette corrosion est due à la présence d’H2S dans le poste. Il est préconisé de changer l’ensemble des équipements corrodés sur le 
poste et d’ajouter un traitement Nutriox permettant de limiter la production.  

De plus le poste n’est pas sécurisé et accessible à tous et qu’il est facile d’accès pour l’ensemble des riverains. Il est préconisé de 
clôturer le poste et d’installer des barres anti-chute 

 

Figure 27 : Equipements corrodés - PR Floralies 

Les équipements à changer sont : 

- Les chaines  
- Les vannes de conduites 
- Les trappes 

Au total, en comptant le remplacement des équipements (~ 8000€), la sécurisation du poste (~ 2500€) et l’ajout d’un traitement Nutriox 

(~ 3000€), Le coût des travaux à réaliser s’élève à 13 500€ environ. 
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3.4.4. Objectif 3.4 : Amélioration du fonctionnement du Camp Saint Loup 

3.4.4.1.  Action 1 ;  Remplacement du SOFREL du PR Camp Saint Loup  

Actuellement, le SOFREL n’est pas en fonctionnement, les pompes sont commandées par les poires de niveau.  

De plus l’armoire électrique ne ferme plus. 

Pour améliorer le fonctionnement de ce poste, il est préconisé de remplacer l’armoire électrique ainsi que le SOFREL. 

Le coût des travaux à réaliser s’élève à 10 000€ environ. 

 

3.4.5. Objectif 3.5 : Amélioration du fonctionnement du PR Cimetière 

3.4.5.1.  Action 1 ;  Remplacement des équipements corrodés du PR Cimetière 

La visite des PR avec l’exploitant a mis en évidence que l’ensemble des équipements métalliques du PR des Floralies est corrodés. 
Cette corrosion est due à la présence d’H2S dans le poste. Il est préconisé de changer l’ensemble des équipements corrodés sur le 
poste et d’ajouter un traitement Nutriox permettant de limiter la production.  

De plus le poste n’est pas sécurisé alors qu’il est situé sur le bord d’une voie passante et qu’il est facile d’accès pour l’ensemble des 
riverains. Il est préconisé de clôturer le poste 

Les équipements à changer sont : 

- Les trappes 

L’audit du PR réalisé par l’ATD11 indique le ferraillage est apparent en plusieurs ponts à l’intérieur de la cuve. Il est préconisé de 
réaliser des petites réparations structurantes aux endroits où le béton est dégradé superficiellement. Ces travaux sont estimés à 800 
€. 

Au total, en comptant le remplacement des équipements (~ 8000€), la réparation du génie civil (~ 800€), la sécurisation du poste (~ 

1000€) et l’ajout d’un traitement Nutriox (~ 3000€), Le coût de l’opération à réaliser s’élève à 12 800€ environ. 

3.4.6. Objectif 3.2 : Amélioration du fonctionnement du PR ZAE 2 Lauragais 

3.4.6.1.  Action 1 ;  Remplacement de l ’armoire électr ique du PR ZAE 2 Lauragais  

Actuellement on observe une fissuration important de la dalle en béton du PR ainsi qu’une dégradation de l’état de la clôture. Pour ce 
PR il est préconisé de reprendre cette dalle en béton et de changer le grillage du poste. 

 

Figure 28 : Armoire vieillissante – PR ZAE Lauragais 1 

Le coût des travaux à réaliser s’élève à 10 000€ environ (3000€ de clôture et 7000€ pour le remplacement de la dalle en béton). 
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3.4.7. Objectif 3.2 : Amélioration du fonctionnement du PR Cimetière et du PR Jean 
Moulin 

3.4.7.1.  Action 1 ;  Remplacement des chambres de vannes  

Actuellement les postes de refoulement Jean Moulin et Gendarmerie ne dispose pas de chambre de vannes. 

Pour faciliter l’exploitation de ces derniers il est préconisé d’installer une chambre de vannes à proximité de chacun des PR.  La 
création d’une chambre de vannes est estimée à 10 000€. 

Le montant de l’opération s’élève donc à 20 000 € HT. 

 

3.5. Axe 4 : Modification structurelle du réseau 

3.5.1. Objectif 4.1 : Raccordement de la halte fluviale au réseau d’assainissement 

La solution la plus raisonnable serait de créer une petit station d’épuration d’environ 200 EH sur le site de la halte fluviale. En effet, 
cela faciliterait l’exploitation, limiterait les contraintes techniques et diminuerait les coûts de l’opération. La création de la station est 
estimée à 200 000 € environ.  

A noter que l’opération serait à la charge de la VNF et non de la CCPLM. 

 

3.5.2. Objectif 4.2 : Raccordement de la nouvelle zone industrielle de Bram 

La CCPLM a pour projet d’agrandir sa zone industrielle à l’Ouest de Bram. Elle prévoit actuellement une extension de 29.8 ha, pouvant 
accueillir au maximum 52 établissements.  

Les scénarios de raccordement suivants ont été présentés aux membres du CoPIL :  

 Le raccordement de la zone sur le réseau gravitaire existant de la Rue Jean Bart 

 Le raccordement de la zone sur le réseau gravitaire existant de l’Avenue du Lauragais 

 Le raccordement de la zone sur le réseau de refoulement présent au niveau du rond-point de l’autoroute 

 Le raccordement de la zone sur le réseau gravitaire existant de la Rue Jean Mermoz 

Aujourd’hui la CCPLM n’a pas encore choisi quel scénario allait être réaliser. Pour le programme de travaux c’est le scénario le plus 
cher qui est retenu. 

 
 

RACCORDEMENT ZAE AU RESEAU DE L’AVENUE LAURAGAIS 

Le scénario de raccordement de la future zone au réseau existant au niveau de la Rue Jean Bart, dans le cas où l’écoulement des 
effluents dans le réseau est gravitaire sur la zone, est présenté ci-dessous : 
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Figure 29 : Etude d'opportunité raccordement  - Extension de la ZAE– Scénario B.1 

 

 

 

Localisation

Parcelles 

raccordables 

Quantité PU €HT PT €HT

892 200 € 178 400 €

8 1 000 € 8 000 €

1 35 000 € 35 000 €

52 - -

4 258 €

221 400 €

Quantité PU €HT PT €HT

900 200 € 180 000 €

1 35 000 € 35 000 €

52 - -

4 135 €

215 000 €

Futurs abonnés raccordés

Coût d'investissement/abonné  € HT

Total € HT

L'altimétrie de la zone permet un écoulement gravitaire des effluents jusqu'au Nord-Est de la zone. Au Nord-Est de la zone, un poste de refoulement sera 

mis en place pour pourvoir raccorder le futur réseau au réseau existant.

De plus, l'extension réseau de la ZAE Lauragais doit traverser la Preuille pour se raccorder au réseau existant or la faible profondeur du réseau existant 

(~ 66 cm) ne permet par un fonçage du réseau sous la Preuille. L'encorbellement ou le passage sous tablier restent les meilleures options.
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Réseau refoulement encorbellement

Poste de refoulement

Futurs abonnés raccordés

Coût d'investissement/abonné  € HT

Total € HT

Passage sous tablier du pont

Désignation

Réseau refoulement enterré

Poste de refoulement

Travaux à réaliser

Travaux : Mise en place d'un poste de refoulement et création 

de 900 ml de canalisation de refoulement en Ø90 PE enterrés 

pour raccorder au réseau existant (Ø150 AC) de l'Avenue de 

Lauragais . Pour raccorder ces habitations le réseau doit 

traverser une rivière soit par encorbellement soit en passant 

dans le tablier du pont .

Estimation financière

Passage du pont par encorbellement

Désignation

Réseau refoulement enterré

Etude d'opportunité raccordement ANC 

Extension de la ZAE Lauragais - Raccordement Avenue Lauragais

Fiche n°8.B.1
AS0020 - AS0019 - AT0038 - AT0037 - AT0033 - AT00034 - AT0035 - AT0036 - AT0003 - AT0002 - AT0001 - 

AS0012 AS0017 - AS0018 - AS0016 - AS0015 - AS0014 - AS0013 - AR0005

Description du scénario

La CCPLM prévoit une extension de la ZAE Lauragais de 28,9 ha. Elle comportera au maximum une cinquantaine d'entreprises. Cette ZAE sera 

raccordée au réseau d'assainissement collectif de la commune. Pour cela deux raccordements à quatre endroits différents sont envisagés :

- Rue Jean Bart 

- Avenue de Lauragais

- Rond point autoroute

- Rue Jean Mermoz

Ce scénario tient compte du raccordement de la zone au niveau de l'Avenue de Lauragais.

Altimétrie au point de raccordement - Avenue Lauragais

Avenue Lauragais : 

Poste de refoulement

Refoulement Encorbellement 
ou passage 
sous tablier

Raccordement à  l'Avenue  
Lauragais
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3.6. Synthèse du pré-programme de travaux 
Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des opérations à réaliser dans le cadre du schéma directeur d’assainissement d’eaux usées de la commune de Bram :  

 

Orientation Objectif Secteur
Montant opération € 

HT
Gain escompté Priorité

Réduction des ECPM Tous secteurs 16 500,00 €               

 Réduction de 52% de la surface 

active trouvée lors des tests à la 

fumée 

1

(2023 - 2024)

Réhabilitation des réseaux / Réduction 

des ECPM 
Avenue Notre Dame 125 000,00 €             

 Réduction de la surface active (non 

estimable) 

1

(2023 - 2024)

141 500,00 €             

Réduction d'à minima 52% de la 

surface active trouvée lors des 

tests à la fumée

Réduction des ECPP 
Avenue Charles de 

Gaulle
182 000,00 €             

 Réduction de 8% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3

(2028 - 2031)

Réduction des ECPP Rue Montségur 164 000,00 €             
 Réduction de 6% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3

(2028 - 2031)

Réduction des ECPP 
Lotissement des 

Floralies
135 000,00 €             

 Réduction de 4% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3

(2028 - 2031)

Réduction des ECPP Avenue d'Aquitaine 38 000,00 €               
 Réduction de 6% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3

(2028 - 2031)

Réduction des ECPP Rue des Fleurs 491 500,00 €             

 Réduction de 14% des ECPP 

trouvées lors des inspections 

nocturnes 

1

(2023 - 2024)

Réhabilitation des réseaux / Réduction 

des ECPP
Avenue Ernest Léotard 823 000,00 €             

 Réduction de 7% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

2.1

(2024 -2028)

Réhabilitation des réseaux / Réduction 

des ECPP
Avenue Ernest Léotard 374 000,00 €             

 Réduction de 7% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

4

(2031 -2033)

2 207 500,00 €          

Réduction de 45% des ECPP 

trouvées lors des inspections 

nocturnes

-

Remplacement traditionnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Priorité 2

Remplacement ponctuel par tranchée ouverte des canalisations du tronçon

Etanchement regards + chemisage + déconnexion gouttières et avaloirs

Remplacement traditionnel et ponctuel par tranchée ouverte des 

canalisations du tronçon

Description de l'opération

Remplacement traditonnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

TOTAL OPERATIONS REDUCTION ECPM € HT

TOTAL OPERATIONS REDUCTION ECPP € HT

Réhabilitation et 

optimisation du 

fonctionnement du 

système de collecte 

existant 

Création de canalisations et modification du sens d'écoulement

Remplacement traditionnel et ponctuel par tranchée ouverte des 

canalisations du tronçon

Remplacement traditonnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Remplacement traditionnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Priorité 1
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Redimensionnement du réseau de 

transfert

Château de Bram - 

Avenue Paul Riquet
764 000,00 €             

 Réduction de 8% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes

Suppression de la mise en charge du 

réseau 

2.2

(2024 -2028)

764 000,00 €             

Réduction de 8% des ECPP 

trouvées lors des inspections 

nocturnes

Suppression de la mise en charge 

du réseau

-

Amélioration du fonctionnement du 

réseau / Réduction des ECPP
Tous secteurs 52 000,00 €               

 Réduction des ECPM et ECPP 

Amelioration de la connaissance et 

de l'exploitation du réseau 

1

(2023 - 2024)

52 000,00 €               

Réduction des ECPM et ECPP 

Amelioration du fonctionnement, 

de la connaissance et de 

l'exploitation du réseau

-

TOTAL OPERATION REDIMMENSIONEMENT RESEAU TRANSFERT € HT

TOTAL OPERATIONS AMELIORATION FONCTIONNEMENT RESEAU € HT

Réhabilitation et 

optimisation du 

fonctionnement du 

système de collecte 

existant 

TOTAL OPERATIONS AMELIORATION DU RESEAU DE COLLECTE € HT

Remplacement traditionnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Rdimensionnement du réseau de transfert (passage sous voie ferrée)

Réhabilitation et mise à la côte des regards

3 165 000,00 €                                                                                  

Orientation Objectif Secteur
Montant opération € 

HT
Gain escompté Priorité

STEU 30 000,00 €               
4

(2031 -2033)

PR Général 1 000,00 €                 
4

(2031 -2033)

Description de l'opération

Réhabilitation des ouvrages vétustes de la station de traitement

Reprogrammation des pompes du PR Général

Amélioration du traitement

 Amélioration du traitement des 

effluents et du fonctionnement de la 

STEU 

31 000,00 €                                                                                       TOTAL OPERATIONS AMELIORATION DU SYSTEME DE TRAITEMENT € HT

Réhabilitation et 

optimisation du 

fonctionnement du 

système de collecte 

existant 
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Tableau 11 : Synthèse du pré-programme de travaux 

A admettant que l’ensemble des scénarios de réhabilitation classique soit accepté par la CCPLM, le programme de travaux s ‘élèverait à 3.5 millions d’euros environ 

 

 

   

Orientation Objectif Secteur
Montant opération € 

HT
Gain escompté Priorité

Amélioration du fonctionnement du PR PR Floralies 12 000,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR ZAE Lauragais 1 10 000,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR Autoroute 13 500,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR Camp St Loup 10 000,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR Cimetière 12 800,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR ZAE Lauragis 2 10 000,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR
PR Cimetière et Jean 

Moulin
20 000,00 €               

4

(2031 -2033)

Description de l'opération

Remplacement de l'armoire electrique

Remplacement des equipements oxydés + sécurisation du poste + ajout de 

traitement Nutriox

Remplacement dalle béton et clôture

Remplacement des équipements oxydés + sécurisation du poste + ajout de 

traitement Nutriox

Remplacement de l'armoire electrique

Création chambre de vannes

 Amélioration du fonctionnement du 

réseau de collecte

Mise en conformité des ouvrages 

TOTAL OPERATIONS AMELIORATION DU FONCTIONNEMENT DES PR € HT

Réhabilitation et 

optimisation du 

fonctionnement des 

postes de refoulement 

existants 

88 300,00 €                                                                                       

Remplacement des equipements oxydés + sécurisation du poste + ajout de 

traitement Nutriox

Rue Jean Bart 199 000,00 €             

Avenue du Lauragais 105 000,00 €             

Rond point autoroute 215 000,00 €             

Rue Jean Mermoz 151 000,00 €             

Raccordement ANC Halte fluviale 200 000,00 €              A la charge de la VNF 

Hydrocurage préventif Tous secteurs 90 000,00 €                Intégration dans le contrat DSP 

215 000,00 €                                                                                     

Scénrio A : Raccordement au niveau de la rue Jean Bart

Scénrio B : Raccordement au niveau de la avenue du Lauragais

Scénrio C : Raccordement au niveau du rond point de l'autoroute

Scénrio D : Raccordement au niveau de la rue Jean Mermoz

Raccordement ZAC

TOTAL OPERATIONS RACCORDEMENT ANC (AVEC SCEBARIO C) € HT

Modifications 

structurelles du 

système 

d'assainissement

Raccordement ANC

Hydrocurage annuel

3 499 300,00 €                                        

 Augmentation du taux de 

raccordement 

Montant total du programme de travaux  en € HT

2.3

(2024 -2028)
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4. PROGRAMME DE TRAVAUX 

4.1. Programme de travaux  
Le programme de travaux hiérarchisé est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 

Objectif Priorité Secteur Montant opération € HT Gain escompté Priorité

Réduction des ECPM Tous secteurs 16 500,00 €                        

 Réduction de 52% de la surface 

active trouvée lors des tests à la 

fumée 

1

(2023 - 2024)

Réhabilitation des réseaux / Réduction 

des ECPM 
Avenue Notre Dame 125 000,00 €                      

 Réduction de la surface active (non 

estimable) 

1

(2023 - 2024)

Réduction des ECPP Rue des Fleurs 491 500,00 €                      

 Réduction de 14% des ECPP 

trouvées lors des inspections 

nocturnes 

1

(2023 - 2024)

Amélioration du fonctionnement du 

réseau / Réduction des ECPP
Tous secteurs 52 000,00 €                        

 Réduction des ECPM et ECPP 

Amelioration de la connaissance et 

de l'exploitation du réseau 

1

(2023 - 2024)

685 000,00 €                      1

Réhabilitation des réseaux / Réduction 

des ECPP
Avenue Ernest Léotard 823 000,00 €                      

 Réduction de 7% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

2.1

(2024 -2028)

Redimensionnement du réseau de 

transfert

Château de Bram - 

Avenue Paul Riquet
764 000,00 €                      

 Réduction de 8% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes

Suppression de la mise en charge du 

réseau 

2.2

(2024 -2028)

Rond point autoroute 215 000,00 €                      

1 802 000,00 €                   2

Remplacement traditionnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Rdimensionnement du réseau de transfert (passage sous voie ferrée)

Remplacement traditonnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Création de canalisations et modification du sens d'écoulement

Description de l'opération

Réhabilitation et mise à la côte des regards

Remplacement traditionnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Priorité 1

Scénrio C : Raccordement au niveau du rond point de l'autoroute

TOTAL OPERATIONS PRIORITE 1 € HT

2.3

Etanchement regards -+ chemisage + déconnexion gouttières et avaloirs

Raccordement ZAC

TOTAL OPERATIONS PRIORITE 2 € HT
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Tableau 12 : Synthèse du programme de travaux par ordre de priorité 

 

Réduction des ECPP 
Avenue Charles de 

Gaulle
182 000,00 €             

 Réduction de 8% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3

(2028 - 2031)

Réduction des ECPP Rue Montségur 164 000,00 €             
 Réduction de 6% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3

(2028 - 2031)

Réduction des ECPP 
Lotissement des 

Floralies
135 000,00 €             

 Réduction de 4% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3

(2028 - 2031)

Réduction des ECPP Avenue d'Aquitaine 38 000,00 €               
 Réduction de 6% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3

(2028 - 2031)

519 000,00 €             3

Réhabilitation des réseaux / Réduction 

des ECPP
Avenue Ernest Léotard 374 000,00 €             

 Réduction d'ECPP trouvées lors des 

inspections nocturnes 

4

(2031 -2033)

STEU 30 000,00 €               
4

(2031 -2033)

PR Général 1 000,00 €                 
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR Floralies 12 000,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR ZAE Lauragais 1 10 000,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR Autoroute 13 500,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR Camp St Loup 10 000,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR Cimetière 12 800,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR PR ZAE Lauragis 2 10 000,00 €               
4

(2031 -2033)

Amélioration du fonctionnement du PR
PR Cimetière et Jean 

Moulin
20 000,00 €               

4

(2031 -2033)

493 300,00 €             4

Remplacement traditionnel et ponctuel par tranchée ouverte des 

canalisations du tronçon

Remplacement traditonnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Remplacement traditionnel et ponctuel par tranchée ouverte des 

canalisations du tronçon

Amélioration du traitement

 Amélioration du traitement des 

effluents et du fonctionnement de la 

STEU Reprogrammation des pompes du PR Général

Remplacement des équipements oxydés + sécurisation du poste + ajout de 

traitement Nutriox

 Amélioration du fonctionnement du 

réseau de collecte

Mise en conformité des ouvrages 

Remplacement de l'armoire electrique

Remplacement de l'armoire electrique

Création chambre de vannes

Remplacement des equipements oxydés + sécurisation du poste + ajout de 

traitement Nutriox

Remplacement des equipements oxydés + sécurisation du poste + ajout de 

traitement Nutriox

Remplacement dalle béton et clôture

TOTAL OPERATIONS PRIORITE 3 € HT

 Remplacement traditionnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Priorité 2 

Réhabilitation des ouvrages vétustes de la station de traitement

TOTAL OPERATIONS PRIORITE 4 € HT

Remplacement ponctuel par tranchée ouverte des canalisations du tronçon

Raccordement ANC Halte fluviale 200 000,00 €             

Hydrocurage préventif Tous secteurs 90 000,00 €               

 A la charge de la VNF 

 Intégration dans le contrat DSP 

Montant total du programme de travaux  en € HT

2.3

(2024 -2028)
Rond point autoroute Scénrio C : Raccordement au niveau du rond point de l'autoroute 215 000,00 €             

215 000,00 €                                                                                     

Raccordement ZAC

TOTAL OPERATIONS RACCORDEMENT ANC (AVEC SCEBARIO C) € HT

Modifications 

structurelles du 

système 

d'assainissement

Raccordement ANC

Hydrocurage annuel

3 499 300,00 €                                        

 Augmentation du taux de 

raccordement 
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4.2. Calcul de l’impact des travaux sur la redevance assainissement 
Ce calcul s’appuie sur plusieurs éléments qui constituent les données d’entrées :  

Le programme de travaux :  

 Le montant estimé des opérations de travaux ;  

 La hiérarchisation de ces opérations ;  

 La durée d’amortissement des travaux fixée à 50 ans par la CCPLM ; 

 Les subventions possibles ;  

Notons également qu’outre le pourcentage de subventionnement des opérations, des montants plafonds ont été fixés sur chaque type 
d’opération. Aussi le montant de la subvention n’est pas toujours égal au montant des travaux multiplié par le taux de subvention.  

Lors de la réunion de restitution de phase 4 de la présente étude, la CCPLM a indiqué les subventions qui lui sont, habituellement, 
accordées par l’agence de l’eau et le département lorsqu’il s’agit de réhabilitation de réseau visant à réduire les entrées d’eaux claires. 
La commune de Bram étant en ZRR, les subventions accordées sont les suivantes : 

- 70 % du montant des travaux peuvent être financés par l’Agence de l’Eau 
- 10 % du montant des travaux peuvent être financés par le Département de l’Aude 

A noter que ces subventions sont fixées par le11ème programme (2019-2024) établit par l’Agence de Rhône Méditerranée Corse. Ce 
dernier prend fin en 2024, il se peut donc que ces pourcentages varient au moment de l’élaboration du nouveau programme. 

 La capacité d’autofinancement de la CCPLM :  

La CCPLM a indiqué, qu’à l’heure actuelle, sa capacité d’autofinancement sur l’ensemble de son territoire (38 communes) est de 240 
000 € HT/an. 

Rapporté à l’ensemble du territoire géré par la CPLM, la commune de Bram représente 20% ce territoire en terme de population. C’est 
donc pour cela que nous allons supposer que 20% de la capacité d’autofinancement de la CCPLM seront accordés au travaux prévus 
sur la commune, soit 48 000 € HT/an. 

 L’évolution des recettes liées aux nouveaux abonnés sur la commune de Bram uniquement :  

 Les prix forfaitaire et variable actuels de la redevance assainissement ;  

 Prix forfaitaire de l’assainissement sur Bram : 16 € HT 

 Prix variable moyen de l’assainissement sur Bram attribué à la CCPLM : 0.5839 € HT / m3 

 La consommation AEP actuelle ;  

 Le nombre d’abonnés actuels et futur, et la consommation AEP future en considérant une consommation annuelle 
de 90 m3 par abonnés supplémentaires, soit 105 l/habitants/jours ;  

 Les éventuelles PFAC perçues par la commune lors de nouveaux raccordements 

 PFAC fixée à 2 000 € HT sur Bram 

A noter qu’avec l’établissement de la nouvelle zone d’activité qui peut accueillir 52 établissements, les PFAC de cette 
zone peuvent rapporter jusqu’à 104 000 € HT à la CCPLM 

 Les prêts :  

 Les éventuels prêts bancaires nécessaires au financement des opérations et leur remboursement ; 

L’intérêt d’un prêt est fixé arbitrairement à 2.5 % et sera à négocier avec la banque. 

 
Avec les scénarios choisis par la CCPLM, le montant total des travaux s’élève à 3 006 000 € (priorités 1. 2 et 3). 

Le tableau suivant indique quelles peuvent être les subventions accordées pour chaque opération du programme de travaux : 
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Tableau 13 : Subventions possiblement accordées à la CCPLM pour la réalisation du programme de travaux 

Aujourd’hui, dans le meilleur des cas, la CCPLM peut recevoir jusqu’à 1,95 millions d’euros d’aides de la part de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse et jusqu’à 279 000 euros d’aides de la part du département. Au total, la CCPLM peut recevoir jusqu’à 2.23 millions d’euros de subventions pour réaliser les 
priorités 1, 2 et 3 du programme de travaux. 

 

Objectif Secteur Montant opération € HT Gain escompté Priorité Hiérarchisation

Réduction des ECPM Tous secteurs 16 500,00 €                    

 Réduction de 52% de la surface 

active trouvée lors des tests à la 

fumée 

1
2023 - 2024

Réhabilitation des réseaux / Réduction 

des ECPM 
Avenue Notre Dame 125 000,00 €                  

 Réduction de la surface active (non 

estimable) 

1
2023-2024

Réduction des ECPP Rue des Fleurs 491 500,00 €                  

 Réduction de 14% des ECPP 

trouvées lors des inspections 

nocturnes 

1
2024 - 2024

Amélioration du fonctionnement du 

réseau / Réduction des ECPP
Tous secteurs 52 000,00 €                    

 Réduction des ECPM et ECPP 

Amelioration de la connaissance et 

de l'exploitation du réseau 

1
2023-2024

685 000,00 €                  1 2023-2024

Réhabilitation des réseaux / Réduction 

des ECPP
Avenue Ernest Léotard 823 000,00 €                  

 Réduction de 7% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 
2.1 2025 -2028

Redimensionnement du réseau de 

transfert

Château de Bram - 

Avenue Paul Riquet
764 000,00 €                  

 Réduction de 8% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes

Suppression de la mise en charge du 

réseau 
2.2

2025 -2028

Raccordement ZAC Rond point autoroute 215 000,00 €                  
 Augmentation du taux de 

raccordement  

2.3
2025 -2028

1 802 000,00 €               2 2025 -2028

Réduction des ECPP 
Avenue Charles de 

Gaulle
182 000,00 €                  

 Réduction de 8% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3
2029-2031

Réduction des ECPP Rue Montségur 164 000,00 €                  
 Réduction de 6% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3
2029-2031

Réduction des ECPP 
Lotissement des 

Floralies
135 000,00 €                  

 Réduction de 4% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3
2029-2031

Réduction des ECPP Avenue d'Aquitaine 38 000,00 €                    
 Réduction de 6% des ECPP trouvées 

lors des inspections nocturnes 

3
2029-2031

519 000,00 €                  3 2029-2031

Montant total du programme de travaux  en € HT

Programme de travaux à Bram

26 600,00 €                                       10% 3 800,00 €                                         

70% 127 400,00 €                                     10% 18 200,00 €                                       

70% 114 800,00 €                                     10% 16 400,00 €                                       

76 400,00 €                                       

0% -  €                                                 

158 700,00 €                                                                                                 

70% 576 100,00 €                                     

70% 534 800,00 €                                     

0% -  €                                                 

1 110 900,00 €                                                                                              

10% 82 300,00 €                                       

10%

5 200,00 €                                         

68 500,00 €                                                                                                   

87 500,00 €                                       

344 050,00 €                                     10%

10% 12 500,00 €                                       

49 150,00 €                                       

479 500,00 €                                                                                                 

1 650,00 €                                         

Remplacement traditonnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Création de canalisations et modification du sens d'écoulement

Subvention 

Agence de l'Eau Rhône Méditerrannée Corse

Subvention 

Conseil Départemental de l'Aude

Description de l'opération Taux Subvention Montant Subvention Taux Subvention Montant Subvention 

70%

70%

70% 94 500,00 €                                       

TOTAL

Remplacement traditionnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Rdimensionnement du réseau de transfert (passage sous voie ferrée)

70% 11 550,00 €                                       10%

Réhabilitation et mise à la côte des regards

Remplacement traditionnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Priorité 1

70% 36 400,00 €                                       10%

363 300,00 €                                                                                                 51 900,00 €                                                                                                   

3 006 000,00 €                                                             

10% 13 500,00 €                                       

70%Remplacement ponctuel par tranchée ouverte des canalisations du tronçon

279 100,00 €                           TOTAL

Montant des subventions 

TOTAL OPERATIONS PRIORITE 2 € HT

Scénrio C : Raccordement au niveau du rond point de l'autoroute

TOTAL OPERATIONS PRIORITE 1 € HT

Etanchement regards -+ chemisage + déconnexion gouttières et avaloirs

Remplacement traditionnel et ponctuel par tranchée ouverte des 

canalisations du tronçon

Remplacement traditonnel par tranchée ouverte des canalisations du 

tronçon

Remplacement traditionnel et ponctuel par tranchée ouverte des 

canalisations du tronçon

TOTAL OPERATIONS PRIORITE 3 € HT

1 953 700,00 €                        
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A noter que le prix de l’assainissement est en train d’être harmonisé sur l’ensemble du territoire de la CCPLM, l’objectif étant 
que le prix de l’assainissement soit le même qu’à Bram pour toutes les collectivités. Il est donc difficile de mesurer l’impact 
du programme de travaux sur le prix de l’assainissement. 

A titre indicatif, des simulations sont tout de même réalisées en ne tenant compte que du prix de l’assainissement de Bram. 

 

A la demande de la CCPLM plusieurs simulations du programme de travaux ont été réalisées : 

 Des simulations qui ne tiennent pas compte des subventions possiblement accordées par l’agence de l’eau et le 
département. 

o Une simulation sans demande de prêt 

o Une simulation avec demande de prêt 

 Des simulations qui tiennent compte des subventions possiblement accordées par l’agence de l’eau et le 
département. 

o Une simulation sans demande de prêt 

o Une simulation avec demande de prêt 

Ces simulations sont présentées dans les tableaux ci-dessous.
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 Le premier tableau permet de mettre en évidence les dépenses que devra faire la CCPLM, chaque année sur 10 ans, pour pouvoir réaliser les travaux en priorité 1, 2 et 3 dans le cas où aucune subvention n’est 
accordée à la CCPLM. De plus ce tableau décrit la situation dans le cas où la CCPLM ne souhaite pas effectuer de prêt. 

 

 

Tableau 14 : Impact sur le prix de l'eau  - Aucune subvention et pas de prêt réalisé 

Il est impossible, pour la CCPLM, de réaliser l’ensemble du programme de travaux si aucune subvention ne lui est accordée et aucun prêt n’est effectué. En effet, il faudrait, que la CCPLM augmente considérablement 
le prix de l’eau à Bram, ce qu’elle ne souhaite pas mais aussi s’endette jusqu’à plus d’un millions d’euros sur plusieurs années.  

A noter que même si la CCPLM consacre la totalité de son budget assainissement à la commune de Bram, soit 240 000 €, cela ne suffirait pas à couvrir la totalité des dépenses pour les travaux. 
  

Année
Total des dépenses 

d'investissement

Consommation totale 

en eau (m
3
/an)

Abonnés
Part fixe EU (€HT/an) 

destiné à la CCPLM 

Prix EU (€HT/m
3
) 

destiné à la CCPLM
Prêt bancaire

 Capacité 

d'investissement 

actuelle pour 

Bram 

Capacité 

d'investissement 

supplémentaires 

pour Bram

 Capacité 

d'investissement 

actuelle à 

l'échelle de la 

CCPLM 

 Finances 

disponibles 

2022 342 500 €                         169 527   1576                         16,00 € 0,58 €                        0,00 € 48 000 €             0 € 240 000 €           -294 500 €

2023 342 500 €                         169 702   1586                         20,00 € 1,00 €                        0,00 € 48 000 €             77 332 € 240 000 €           -511 668 €

2024 450 500 €                         170 772   1596                         20,00 € 1,00 €                        0,00 € 48 000 €             78 712 € 240 000 €           -835 456 €

2025 450 500 €                         171 842   1606                         25,00 € 2,00 €                        0,00 € 48 000 €             260 189 € 240 000 €           -977 766 €

2026 450 500 €                         172 912   1616                         25,00 € 2,00 €                        0,00 € 48 000 €             261 795 € 240 000 €           -1 118 472 €

2027 450 500 €                         173 982   1626                         30,00 € 3,00 €                        0,00 € 48 000 €             446 632 € 240 000 €           -1 074 340 €

2028 173 000 €                         175 052   1636                         30,00 € 3,00 €                        0,00 € 48 000 €             449 357 € 240 000 €           -749 983 €

2029 173 000 €                         176 122   1646                         30,00 € 4,00 €                        0,00 € 48 000 €             629 274 € 240 000 €           -245 708 €

2030 173 000 €                         177 192   1656                         30,00 € 4,00 €                        0,00 € 48 000 €             633 070 € 240 000 €           262 361 €

2031 0 €                         178 262   1666                         30,00 € 4,00 €                        0,00 € 48 000 €             636 865 € 240 000 €           947 226 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Annuité bancaires

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Impact sur le prix de la redevance assainissement du programme de travaux à Bram - Absence des subventions et de prêt
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Le second tableau permet de mettre en évidence les dépenses que devra faire la CCPLM, chaque année sur 10 ans, pour pouvoir réaliser les travaux en priorité 1, 2 et 3 dans le cas où aucune subvention n’est accordée 
à la CCPLM mais des prêts sont accordés à la communauté de communes. 

A noter que pour qu’un prêt soit totalement amortis et que la CCPLM ne s’endette pas, il faut que les annuités bancaires annuelles soient inférieures ou égales à la capacité d’investissement annuelle dédiée à Bram. 

Pour cette simulation nous avons décidé de réaliser deux emprunts sur 50 ans, soit la capacité d’amortissement des travaux. 

      

Tableau 15 : Prêts réalisés sur 50 dans le cas où aucune subvention n'est accordée à la CCPLM 

Ces prêts sont étalés sur 10 ans. Au total, la CCPLM devra emprunter 3.6 millions d’euros sur 50 ans pour pouvoir réaliser ce programme de travaux. 

 

Tableau 16 : Impact sur le prix de l'eau  - Aucune subvention et 2 prêts accordés 

En réalisant le premier prêt de 2 millions d’euros, la CCPLM devra rembourser 70 516 € par an ce qui est déjà plus que les 48 000€ destinés au travaux sur la commune de Bram. En cumulant les annuités bancaires 
du second prêt avec celles du premier, la CCPLM devra rembourser 126 929 € par ans à partir de 2026. Cette somme représente 52 % du budget annuel accordé aux travaux d’assainissement à l’échelle de la CCPLM. 
Ce qui signifie que, dans ce cas-là, la CCPLM devra, pendant 50 ans, accorder plus de 50% de son budget au travaux sur Bram uniquement. 
  

  Montant du prêt 2 000 000,00 €

  Durée du prêt en année 50

  Intérêt du prêt 2,50%

Prêt bancaire n°1

  Montant du prêt 1 600 000,00 €

  Durée du prêt en année 50

  Intérêt du prêt 2,50%

Prêt bancaire n°2

Année

Total des 

dépenses 

d'investissement

Consommation totale 

en eau (m
3
/an)

Abonnés
Part fixe EU (€HT/an) 

destiné à la CCPLM 

Prix EU (€HT/m
3
) 

destiné à la CCPLM
Prêt bancaire

 Capacité 

d'investissement 

actuelle pour 

Bram 

Capacité 

d'investissement 

supplémentaires 

pour Bram

 Capacité 

d'investissement 

actuelle à 

l'échelle de la 

CCPLM 

 Finances 

disponibles 

2022 342 500 €                         169 527   1576                         16,00 € 0,58 €                        2 000 000,00 € 48 000 €             0 € 240 000 €           1 634 984 €

2023 342 500 €                         169 702   1586                         16,00 € 0,58 €                        0,00 € 48 000 €             262 € 240 000 €           1 270 230 €

2024 450 500 €                         170 772   1596                         16,00 € 0,58 €                        0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           797 999 €

2025 450 500 €                         171 842   1606                         16,00 € 0,58 €                        0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           325 767 €

2026 450 500 €                         172 912   1616                         16,00 € 0,58 €                        1 600 000,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           1 397 123 €

2027 450 500 €                         173 982   1626                         16,00 € 0,58 €                        0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           868 479 €

2028 173 000 €                         175 052   1636                         16,00 € 0,58 €                        0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           617 335 €

2029 173 000 €                         176 122   1646                         16,00 € 0,58 €                        0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           366 190 €

2030 173 000 €                         177 192   1656                         16,00 € 0,58 €                        0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           115 046 €

2031 0 €                         178 262   1666                         16,00 € 0,58 €                        0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           36 902 €

70 516,11 €

126 929,00 €

126 929,00 €

126 929,00 €

126 929,00 €

126 929,00 €

126 929,00 €

Annuité bancaires

70 516,11 €

70 516,11 €

70 516,11 €

Impact sur le prix de la redevance assainissement du programme de travaux à Bram - Absence de subvention
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Le troisième tableau permet de mettre en évidence les dépenses que devra faire la CCPLM, chaque année sur 10 ans, pour pouvoir réaliser les travaux en priorité 1, 2 et 3 dans le cas où des subventions sont accordées 
à la CCPLM et que cette dernière ne souhaite pas réaliser d’emprunt. 

 

Tableau 17 : Impact sur le prix de l'eau  - Avec subventions et sans prêt 

Même avec la totalité des subventions qui peuvent être accordées à la CCPLM pour le programme de travaux, cette dernière devra augmenter son prix de l’eau pour pouvoir réaliser les travaux. En effet sa part fixe de 
4 € et qu’elle augmente progressivement sa part variable jusqu’à atteindre 1€ le m3, la CCPLM pourra dégager des finances supplémentaires à partir de 8 ans pour mettre en place un plan de gestion patrimonial des 
réseaux par exemple. 

A noter que sur les 8 premières années, la CCPLM devra accorder plus que 48 000 € pour le programme de travaux de Bram. En effet, pour l’année 2027 par exemple, la CCPLM devra accorder 48 000 € + 141 179 €, 
soit 147 179 €. 
  

Année
Total des dépenses 

d'investissement

Consommation totale 

en eau (m
3
/an)

Abonnés
Part fixe EU (€HT/an) 

destiné à la CCPLM 

Prix EU (€HT/m
3
) 

destiné à la CCPLM
Prêt bancaire

 Capacité 

d'investissement 

actuelle pour 

Bram 

Capacité 

d'investissement 

supplémentaires 

pour Bram

 Capacité 

d'investissement 

actuelle à 

l'échelle de la 

CCPLM 

 Finances 

disponibles 

2022 68 500 €                      169 527   1576                         16,00 € 0,58 €                        0,00 € 48 000 €             0 € 240 000 €           -20 500 €

2023 68 500 €                      169 702   1586                         20,00 € 0,70 €                        0,00 € 48 000 €             26 369 € 240 000 €           -14 631 €

2024 133 100 €                      170 772   1596                         20,00 € 0,80 €                        0,00 € 48 000 €             44 344 € 240 000 €           -55 387 €

2025 133 100 €                      171 842   1606                         20,00 € 0,85 €                        0,00 € 48 000 €             53 261 € 240 000 €           -87 227 €

2026 133 100 €                      172 912   1616                         20,00 € 0,85 €                        0,00 € 48 000 €             53 585 € 240 000 €           -118 741 €

2027 133 100 €                      173 982   1626                         20,00 € 0,90 €                        0,00 € 48 000 €             62 663 € 240 000 €           -141 179 €

2028 34 600 €                      175 052   1636                         20,00 € 0,90 €                        0,00 € 48 000 €             63 041 € 240 000 €           -64 738 €

2029 34 600 €                      176 122   1646                         20,00 € 1,00 €                        0,00 € 48 000 €             81 138 € 240 000 €           29 801 €

2030 34 600 €                      177 192   1656                         20,00 € 1,00 €                        0,00 € 48 000 €             81 624 € 240 000 €           124 824 €

2031 0 €                      178 262   1666                         20,00 € 1,00 €                        0,00 € 48 000 €             82 109 € 240 000 €           254 933 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Annuité bancaires

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Impact sur le prix de la redevance assainissement du programme de travaux à Bram - Prise en compte des subventions et pas d'emprunt
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Le second tableau permet de mettre en évidence les dépenses que devra faire la CCPLM, chaque année sur 10 ans, pour pouvoir réaliser les travaux en priorité 1, 2 et 3 dans le cas où la totalité des subventions est 
accordée à la CCPLM et des emprunts sont réalisés. 

A noter que pour qu’un prêt soit totalement amortis et que la CCPLM ne s’endette pas, il faut que les annuités bancaires annuelles soient inférieures ou égales à la capacité d’investissement annuelle dédiée à Bram. 

Pour cette simulation nous avons décidé de réaliser deux emprunts sur 25 ans, soit la capacité d’amortissement des travaux. 

      

Tableau 18 : Prêts réalisés sur 50 dans le cas où aucune subvention n'est accordée à la CCPLM 

Ces prêts sont étalés sur 10 ans. Au total, la CCPLM devra emprunter 530 000 € sur 25 ans pour pouvoir réaliser ce programme de travaux. 

 

Tableau 19 : Impact sur le prix de l'eau  - Avec subventions et avec prêt 

En empruntant 530 000 €, la CCPLM pourra réaliser l’ensemble des travaux sans augmenter son prix de l’eau sur la commune de Bram. 

A noter que sur l’année 2031, la CCPLM devra accorder non pas 48 000 € mais 48 000 € + 14 407 €, soit 62 407 € pour la réalisation de travaux d’assainissement sur la commune de Bram. 

 

      

 

  Montant du prêt 300 000,00 €

  Durée du prêt en année 25

  Intérêt du prêt 2,50%

Prêt bancaire n°1

  Montant du prêt 230 000,00 €

  Durée du prêt en année 25

  Intérêt du prêt 2,50%

Prêt bancaire n°2

Année
Total des dépenses 

d'investissement

Consommation totale 

en eau (m
3
/an)

Abonnés
Part fixe EU (€HT/an) 

destiné à la CCPLM 

Prix EU (€HT/m
3
) 

destiné à la CCPLM
Prêt bancaire

 Capacité 

d'investissement 

actuelle pour 

Bram 

Capacité 

d'investissement 

supplémentaires 

pour Bram

 Capacité 

d'investissement 

actuelle à 

l'échelle de la 

CCPLM 

 Finances 

disponibles 

2023 68 500 €                         169 527   1576                         16,00 € 0,58 300 000,00 € 48 000 €             0 € 240 000 €           263 217 €

2024 68 500 €                         169 702   1586                         16,00 € 0,58 0,00 € 48 000 €             262 € 240 000 €           226 697 €

2025 133 100 €                         170 772   1596                         16,00 € 0,58 0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           126 099 €

2026 133 100 €                         171 842   1606                         16,00 € 0,58 0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           25 501 €

2027 133 100 €                         172 912   1616                         16,00 € 0,58 230 000,00 €  48 000 €             785 € 240 000 €           142 419 €

2028 133 100 €                         173 982   1626                         16,00 € 0,58 0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           29 338 €

2029 34 600 €                         175 052   1636                         16,00 € 0,58 0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           14 756 €

2030 34 600 €                         176 122   1646                         16,00 € 0,58 0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           175 €

2031 34 600 €                         177 192   1656                         16,00 € 0,58 0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           -14 407 €

2032 0 €                         178 262   1666                         16,00 € 0,58 0,00 € 48 000 €             785 € 240 000 €           5 612 €

Impact sur le prix de la redevance assainissement du programme de travaux à Bram - Prise en compte des subventions et des emprunts

28 766,24 €

28 766,24 €

28 766,24 €

16 282,78 €

28 766,24 €

Annuité bancaires

28 766,24 €

28 766,24 €

16 282,78 €

16 282,78 €

16 282,78 €
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